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La montée des nations en développement, appelées aussi globalement 
le « tiers monde » ou parfois le « Sud », est incontestablement un des 
phénomènes les plus significatifs survenus dans la seconde moitié du 
XXe siècle. Ces trois appellations sont également acceptables, mais le 
terme de « tiers monde » est celui qui sera utilisé de préférence dans ce 
chapitre, ne serait-ce que parce qu’il évoque une identité plus consciem-
ment assumée et reste le nom générique que se donnent le plus couram-
ment les nations et les peuples d’Afrique, d’Asie, d’Amérique latine et 
de la Caraïbe1.

Il apparaît d’autant plus légitime d’envisager ce phénomène de la mon-
tée d’une identité tiers-mondiste dans le champ de l’histoire contemporaine 
que dans les années 40 le « tiers monde » en tant que tel était inconnu, que 
dans les années 50 il n’existait pas de « mouvement des non-alignés » ni de 
« Groupe des Soixante-Dix-Sept » et que dans les années 60 l’expression 

1. Le mouvement des non-alignés, formellement lancé en 1961, est le principal moyen 
d’expression politique du tiers monde (voir tableau 28.4) ; le Groupe des Soixante-Dix-Sept, plus 
nombreux, est la principale unité de négociation du tiers monde (voir tableau 28.5). Si l’on défi nit 
l’appartenance au tiers monde comme étant l’identification consciente d’États indépendants à 
un de ces groupes ou aux deux, en font partie : tous les États africains, sauf l’Afrique du Sud ; 
la plupart des États de la région d’Asie - Moyen-Orient - Pacifique (y compris Chypre qui ap-
partient aux deux groupes et à l’exclusion de la Chine, d’Israël, du Japon, de la Turquie, de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande) ; tous les États d’Amérique latine et des Caraïbes ; une 
poignée d’États européens, à savoir la Yougoslavie et Malte (membres des deux groupes) et la 
Roumanie (qui a adhéré au Groupe des Soixante-Dix-Sept).
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« nouvel ordre économique international » n’avait pas encore cours. En ce  
qui concerne l’Afrique, avant les années 60, ses relations avec l’Asie, l’Amé-
rique latine et la Caraïbe étaient généralement contrôlées par les puissances 
coloniales en place ou passaient par leur intermédiaire.

Il n’est donc pas superflu de rappeler qu’« on ne saurait saisir la réalité du 
tiers monde par une analyse qui se limiterait aux données contemporaines » 
car « le tiers monde est un phénomène historique, qui fait partie intégrante 
du processus d’émergence de l’actuel ordre mondial », dont la « genèse » 
remonte à « quelque deux cents ans » au moins2. Bien qu’elle excède le 
champ du présent chapitre, il convient de garder présente à l’esprit cette 
perspective historique plus vaste, d’autant que le « déclin de la frontière 
coloniale » après la seconde guerre mondiale apparaît désormais, selon l’ana-
lyse magistrale du Pr Hans Morgenthau, comme « un des grands tournants de 
l’histoire du monde3 ».

Cela tient, toujours selon Morgenthau, à ce que ce processus de décolo-
nisation était inextricablement lié au déclin de l’Europe qui avait pu établir, 
en s’appuyant sur le système colonial, sa domination sans partage dans et sur 
le système international moderne. En poursuivant ce raisonnement, on voit 
qu’une conséquence importante de la décolonisation pour le système inter-
national est qu’elle a créé une situation permettant à l’immense majorité des 
peuples du monde, jusque-là politiquement assujettis, d’établir des relations 
bilatérales et multilatérales officielles, ce qui a remis en cause des règles qui 
fondaient traditionnellement les rapports internationaux et poussé à une 
restructuration de leurs modalités de fonctionnement et des institutions qui 
les régissent.

Ce chapitre vise à exposer, d’un point de vue africain, comment et, dans 
une certaine mesure, pourquoi cette contestation émanant du tiers monde 
est née et s’est amplifiée après la seconde guerre mondiale (et plus spécia-
lement à partir des années 50) jusque vers 1980. Il s’applique à discerner les 
grandes tendances et les grands processus dans une perspective historique où 
se révèlent l’élargissement et l’approfondissement des liens entre l’Afrique 
et le reste du tiers monde, ainsi que la présence et le rôle de l’Afrique dans 
la création et le déploiement des processus de collaboration au sein du tiers 
monde.

place et rôle de l’afrique dans le tiers monde
Pour mieux appréhender la signification qu’il convient d’attacher à la situa-
tion et à l’action de l’Afrique dans le concert du tiers monde, nous aborde-
rons ici certaines caractéristiques objectives d’ordre politique, économique,  
racial et culturel de la condition africaine passée et présente. Cette significa-

2. I. Sabri-Abdalla, 1980, p. 32.
3. H. J. Morgenthau, 1973, p. 351
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tion est liée aux traumatismes propres au tiers monde, représentés souvent 
de manière caricaturale dans la situation africaine, mais aussi à l’impulsion 
que l’Afrique a donnée à la mobilisation du tiers monde pour remettre en 
cause le statu quo international.

Deux considérations politiques viennent immédiatement à l’esprit. 
La première est que le mouvement de la décolonisation de l’Afrique, qui 
a atteint un nouveau seuil avec l’accession du Ghana à l’indépendance 
en 1957, premier événement de cet ordre en Afrique, a coïncidé avec 
(et en fait catalysé) le décollage du mouvement tiers-mondiste né à la 
Conférence afro-asiatique tenue à Bandung (Indonésie) en avril 1955 (et 
appelée par la suite « Conférence de Bandung ») (tableau 28.3). Deuxiè-
mement, la multiplication des États africains entrant en scène, suite au 
processus de décolonisation, s’est traduite par une imposante présence 
numérique africaine dans les institutions du tiers monde et les autres 
institutions internationales, ce qui a conféré une dimension mondiale aux 
préoccupations proprement africaines exprimées dans le contexte du tiers 
monde.

Le tableau 28.1 illustre bien ce dernier point à travers la composition par 
région de l’Organisation des Nations Unies de 1945 à 1980. Les États africains 
au nombre de 3 en 1945 (soit moins de 6 %) parmi les 51 membres fondateurs 
des Nations Unies, passèrent à 50 en 1980, soit 32,5 % des 154 membres de 
l’institution4.

La composition d’autres organisations internationales est tout aussi 
révélatrice. Par exemple, en 1961, l’Afrique était déjà fortement représentée 
à la première Conférence des chefs d’État et de gouvernement des pays 
non alignés, avec 11 (soit 44 %) des 25 participants pleinement accrédités ; 
à la sixième Conférence au sommet des pays non alignés, en 1979, les 50 
délégations de l’Afrique rassemblaient 54 % des 92 membres accrédités 
(tableau 28.4). La représentation de l’Afrique dans le Groupe des Soixante-
Dix-Sept est restée à un niveau sensiblement constant, environ 41 %, avec 32 
des 77 membres fondateurs en 1964 et 50 des 122 membres du Groupe en 
1980 (tableau 28.5).

Cependant, au-delà de ces indices quantitatifs de la place considérable 
que tient l’Afrique dans le tiers monde, il convient d’en envisager les aspects 
qualitatifs. Il faut les aborder du point de vue de l’économie internationale, 
car là se concentrent les principales préoccupations du tiers monde et se don-
nent à voir le plus nettement, à travers la situation de l’Afrique postcoloniale, 
les traumatismes, les dilemmes et les graves difficultés dont il continue de 
souffrir.

4. L’Afrique du Sud gouvernée par des Blancs, membre fondateur de l’Organisation des 
Nations Unies, ne figure pas dans ce total des États à gouvernement africain présents à 
l’ONU.
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Tableau 28.1. Composition par région de l’Organisation des Nations Unies, 1945 -1980

Année Afrique1 Asie2 Caraïbes3 Amérique 
latine

Amérique 
du Nord

Europe4 Océanie5 Total

1945 4 9 3 17 2 14 2 51
1950 4 16 3 17 2 16 2 60
1955 5 21 3 17 2 26 2 76

19596 10 23 3 17 2 26 2 82

1965 37 28 5 17 2 27 2 118
1970 42 30 7 17 2 27 2 127
1975 47 37 10 17 2 29 2 144
1980 51 40 13 17 2 29 2 154

1. Les 4 membres fondateurs étaient l’Égypte, l’Éthiopie, le Libéria et l’Afrique du Sud.
2. Y compris le Moyen-Orient et les îles du Pacifique ; y compris aussi Chypre et la Turquie.
3. Les îles des Antilles, plus les « prolongements » politiques continentaux indépendants du 
Guyana et du Surinam.
4. L’entrée de 9 États déjà indépendants d’Europe en 1955 résultait d’un accord global résol-
vant les dissensions Est-Ouest au sujet des pays alliés de l’Allemagne au cours de la seconde 
guerre mondiale et de certains nouveaux régimes communistes établis en Europe orientale 
après la guerre. La RFA et la RDA ont été admises séparément en 1973.
5. Australie et Nouvelle-Zélande.
6. En 1958 a été créée la République arabe unie par union de l’Égypte et de la Syrie. Ces 
deux membres originels de l’ONU sont ainsi devenus un seul et unique État membre, qui est 
pris en compte dans le total des États membres pour 1959 (82), mais non dans la ventilation 
régionale où ses deux parties apparaissent séparément, l’une en Afrique, l’autre en Asie. La 
Syrie a repris en 1961 son statut d’État membre distinct.

Un fait massif s’impose : le continent africain regroupe, comme le mon-
tre le tableau 28.2, le plus grand nombre de pays les moins avancés (PMA). 
Qui plus est, selon l’Organisation de l’unité africaine (OUA), « les effets des 
promesses non réalisées de stratégies globales de développement ont été 
plus profondément ressentis en Afrique que dans les autres continents du 
monde5 ».

Tels sont les termes du premier paragraphe du préambule du désormais 
historique Plan d’action de Lagos pour le développement économique de l’Afrique, 
1980 -2000, adopté par l’OUA en 1980. Considérant que « le sous-dévelop-
pement de l’Afrique n’est pas une fatalité » et que cet état de choses est, en 
fait, « paradoxal si l’on songe aux énormes ressources humaines et naturelles 
du continent », l’OUA en identifie ensuite les causes, liées en grande partie à 
la structure de l’exploitation internationale : « Cependant, l’Afrique, en dépit 
de tous les efforts déployés par ses dirigeants, reste le continent le moins 

5. OUA, 1981, par. 1.
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avancé. Elle compte 20 des 31 pays les moins avancés du monde. L’Afrique 
est exposée aux conséquences désastreuses des calamités naturelles et aux 
maladies endémiques les plus cruelles, et victime de l’exploitation coloniale, 
vestige du colonialisme, du racisme et de l’apartheid. En effet l’Afrique a 
été directement exploitée pendant la période coloniale et au cours des deux 
dernières décennies ; cette exploitation s’est poursuivie par le biais des forces 
étrangères néocolonialistes qui cherchent à influencer les politiques et les 
principes directeurs des États africains6. »

Dans ce diagnostic de la situation économique africaine s’inscrivent en 
filigrane certaines humiliations politiques, avec leurs composantes raciales et 
culturelles, infligées à l’Afrique au cours de la période coloniale et dont les 
séquelles sont encore présentes aujourd’hui, notamment avec l’apartheid en 
Afrique du Sud. C’est là une autre dimension importante de la situation de 
l’Afrique au sein du tiers monde.

Dans son discours de clôture à la conférence de Bandung, le premier 
ministre de l’Inde, Jawaharlāl Nehru, alors reconnu comme un des dirigeants 
les plus influents du mouvement tiers-mondiste en plein essor, avait résolu-

6. Ibid., p. 5 -6.

Tableau 28.2. Situation géographique des pays les moins avancés, 1981

Total

Afrique 21
Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Comores, Éthiopie, Gambie, 
Guinée, Guinée-Bissau, Lesotho, Malawi, Mali, Niger, Ouganda, République 
centrafricaine, Rwanda, Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad

Asie 9
Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Laos, Maldives, Népal, République arabe du 
Yémen, Samoa, Yémen (République démocratique populaire)

Caraïbe 1
Haïti

Total       31

Source : H. Lopes et H. C. Tri, 1981. Ces auteurs indiquent que les critères adoptés par l’As-
semblée générale des Nations Unies en novembre 1971 pour définir les PMA étaient : « Un 
très bas niveau de revenu par habitant — à peine 200 dollars des États-Unis par personne et 
par an en 1979 — par rapport à des chiffres moyens de 700 dollars dans l’ensemble des pays 
en développement et de 8 000 dollars dans les pays industrialisés en économie de marché ; un 
produit intérieur brut (PIB) dans lequel la part du secteur industriel est inférieure ou égale 
à 10 % — au lieu de 19 % dans l’ensemble des pays en développement ; un taux d’alphabé-
tisation inférieur ou égal à 20 %. » La première liste établie répertoriait 25 PMA, ils étaient 
devenus 31 au début des années 80.
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ment mis l’accent sur les fardeaux politiques et raciaux exceptionnellement 
lourds supportés par l’Afrique et demandé à ses collègues asiatiques de les 
inscrire en bonne place parmi leurs préoccupations : « Nous avons voté des 
résolutions concernant la situation dans tel ou tel pays. Mais je crois qu’il 
n’est rien de plus terrible que le drame infini que connaît l’Afrique depuis 
plusieurs centaines d’années. Tout le reste sombre dans l’insignifiance quand 
je songe au drame démesuré de l’Afrique depuis les temps où des millions 
d’Africains furent transportés comme esclaves en Amérique et ailleurs, la 
moitié d’entre eux mourant pendant la traversée. Nous devons assumer la 
responsabilité de ce drame, tous tant que nous sommes, même si nous n’y 
avons pas directement participé. Mais hélas, d’une autre manière, aujourd’hui 
encore la tragédie de l’Afrique, qu’elle soit raciale ou politique, dépasse celle 
de tout autre continent. Il incombe à l’Asie de faire de son mieux pour aider 
l’Afrique car nous sommes des continents frères7. »

Les évocations du racisme sensibles aux premières heures du mouvement 
afro-asiatique — qui jetait les bases d’un plus large mouvement tiers-mondiste 
— trouvaient largement leur origine dans la situation africaine.

L’arrogance persistante de l’Afrique du Sud raciste a donné à cette 
dimension raciale le caractère d’une priorité du mouvement tiers-mondiste, 
non seulement en raison de ce que représente objectivement l’apartheid aux 
yeux d’un tiers monde majoritairement non blanc, mais aussi parce que l’ac-
tion diplomatique africaine s’est employée à ce que la question restât inscrite 
au premier rang des préoccupations du tiers monde8.

La conférence de Bandung de 1955 constitue le meilleur point de départ 
pour l’examen des rapports de l’Afrique avec les régions en développement, 
mais cette émergence du mouvement tiers-mondiste a été conditionnée par 
l’action antérieure de facteurs et de forces tenant essentiellement à la situa-
tion géographique de l’Afrique et à son rôle dans le système international 
depuis, au moins, le début du siècle.

Plus avant, le partage de l’Afrique à la fin du XiXe siècle apparaît comme 
un moment crucial permettant de comprendre et de mesurer la domination 
occidentale qui aboutit à la même époque à ce que Lénine a justement 
appelé « le partage du monde ». Ainsi la création du tiers monde — au sens  
objectif de sa subordination structurée, par opposition à sa reconnaissance 
subjective en tant que force de transformation consciente d’elle-même — 
résulte directement du jeu des forces politiques, économiques, culturelles 
et raciales dominantes dont l’ascendant à la fin du XiXe siècle s’exprime sans 
fard dans la sujétion officielle de l’Afrique qui parachève le processus de 
subordination de l’ensemble du tiers monde.

Dans cette situation historique, il n’est pas étonnant que certains cercles 
panafricains aient prévu, bien avant la reconnaissance du « tiers monde » en 
tant que tel, son émergence et sa capacité de contestation futures. La pre-
mière Conférence panafricaine, tenue en 1900 à Londres, déclarait ainsi dans 

7. J. Nehru, 1964, p. 19.
8. M. El-Khawas, 1971.
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son Adresse aux nations du monde : « Les hommes d’aujourd’hui doivent 
absolument se rappeler que, dans un monde toujours plus étroit, les millions 
de Noirs d’Afrique, d’Amérique et des îles, sans parler des multitudes à peau 
brune et jaune vivant ailleurs, sont destinés à exercer une grande influence sur 
les temps futurs, du simple fait de leur nombre et du contact physique9. »

De même, dix ans avant la conférence de Bandung, le cinquième 
Congrès panafricain, tenu en octobre 1945 à Manchester (Grande-Bretagne), 
anticipait non seulement l’essor du mouvement tiers-mondiste mais formulait 
aussi des idées anticoloniales et postcoloniales de libération proches de celles 
qui devaient inspirer ensuite les luttes du tiers monde10. La Déclaration aux 
peuples coloniaux du monde en est l’exemple manifeste. Rédigée par Kwame 
Nkrumah, l’un des deux secrétaires politiques du congrès, elle incitait les 
ouvriers, paysans, intellectuels et cadres colonisés de tous lieux à vaincre 
l’impérialisme et pressait « les peuples colonisés et assujettis du monde » de 
s’unir11.

Une résolution de ce même congrès de 1945 exprimait plus clairement 
encore l’idée panafricaine de solidarité générale du tiers monde. Résumée 
par George Padmore, l’autre secrétaire politique du congrès, elle était 
formulée dans le langage qui allait caractériser la phase de formation du 
mouvement des non-alignés dans les dix années suivantes : « Le Congrès 
a exprimé l’espoir que les peuples d’Asie et d’Afrique brisent bientôt les 
chaînes plusieurs fois centenaires du colonialisme. Puis, qu’en nations 
libres, ils s’unissent pour consolider et préserver leur liberté et leur indé-
pendance à l’égard aussi bien de l’impérialisme occidental restauré que du 
danger du communisme12. »

Tels sont les antécédents factuels et idéologiques de l’apport de l’Afri-
que postcoloniale à la formation de la pensée et de l’action du tiers monde 
avant la conférence de Bandung. En se penchant sur cette période, il est 
certes risqué d’avancer des généralisations concernant l’orientation dans les 
relations internationales et la politique étrangère des nombreux États de 
l’Afrique indépendante. Mais certains facteurs propres aux évolutions dont 
traite ce chapitre atténuent partiellement cette difficulté.

9. Cette « Adresse » est reproduite intégralement dans V. P. Thompson, 1969, p. 319 -321. 
Les quelque trente participants, représentant l’Afrique et la diaspora africaine, à cette 
première Conférence panafricaine, où pour la première fois fut formellement employé le terme 
« panafricain », traitèrent de la situation du monde noir en général, et portèrent une attention 
spéciale à la consolidation de la domination coloniale et raciale européenne sur le continent 
africain en général et sur l’Afrique australe en particulier.
10. À la différence des congrès de l’entre-deux-guerres qui prônaient une amélioration du 
système colonial, ce cinquième Congrès panafricain se prononça expressément pour la liquidation 
du colonialisme. Deux de ses participants africains éminents étaient Kwame Nkrumah et 
Jomo Kenyatta, qui allaient bientôt conduire leurs pays respectifs, le Ghana et le Kenya, vers 
l’indépendance. Voir G. Padmore, 1963, pour le compte rendu officiel des débats du congrès.
11. K. Nkrumah, 1962, p. 44 -45 ; c’est nous qui soulignons pour mettre en valeur le fait frappant 
que la Déclaration se réfère de bout en bout au colonialisme universel, sans mentionner une 
seule fois l’Afrique en particulier.
12. G. Padmore, 1956, p. 168 -169.
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En particulier, la formation d’un groupe africain à l’ONU vers la fin des 
années 50 et la création de l’Organisation de l’unité africaine en 1963 furent 
des symptômes autant que des facteurs de la recherche par les États africains 
de positions communes sur les questions intéressant le continent dans son 
ensemble. Ce processus n’a pas toujours été sans heurts, comme en témoi-
gnent les clivages et les divisions qui apparurent au sein de l’OUA et qui, 
par moments, menacèrent sa survie. Des dissensions intra-africaines moins 
fondamentales se manifestèrent aussi à propos de questions mettant en jeu 
les intérêts de l’Afrique en tant que région en développement et ceux des 
autres pays du tiers monde.

Cette idée est corroborée par une étude approfondie de G. A. Nweke 
qui conclut que « plus les grandes puissances sont engagées dans les conflits 
africains, moins il y a d’harmonie entre les États africains » mais qu’en revan-
che « l’harmonisation tend à être plus forte lorsque les États africains font 
front commun avec les autres pays du tiers monde pour négocier avec les 
grandes puissances ou les pays industriels13 ».

Les inévitables divergences de vues entre Africains sur les idéologies, 
les politiques et les priorités applicables aux causes du tiers monde ont, en 
dernier ressort, pesé moins lourd que leurs perceptions communes des pro-
blèmes et des besoins fondamentaux débouchant sur la vision globale des 
intérêts et des comportements africains qui nourrit la présente analyse. La 
remarquable solidarité africaine sur les réponses à apporter aux problèmes 
essentiels du tiers monde a en fait constitué un des piliers les plus sûrs du 
mouvement tiers-mondiste.

Il en résulte que certaines réalités objectives de la condition africaine 
d’hier et d’aujourd’hui relèvent à un tel point de la situation générale du  
tiers monde qu’elles constituent à elles seules une dimension distincte de 
l’analyse. Étant donné ces réalités objectives, il s’agit d’identifier les réactions 
et aspirations subjectives auxquelles elles ont donné naissance, en incitant 
l’Afrique indépendante à développer ses liens avec d’autres régions du tiers 
monde et à jouer son rôle dans l’organisation de l’assaut lancé par ce même 
tiers monde contre le statu quo international.

les liens de l’afrique avec les autres régions 
du tiers monde
L’afro-asiatisme, comme son nom le suggère, constitue le point de départ 
logique de toute investigation sur les liens de l’Afrique avec les autres 
régions du tiers monde. Sur cette vaste toile de fond afro-asiatique se pro-
file le cas singulier des relations de l’Afrique avec le monde arabe, cas qui 
mérite, on le verra, une attention spécifique. Enfin, on montrera que, dans 
l’essor des interactions entre l’Afrique, l’Amérique latine et la Caraïbe s’est 

13. G. A. Nweke, 1980, p. 263 et 265.
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affirmée une indéniable identité tiers-mondiste débordant les limites de son 
noyau afro-asiatique originel.

l’afro-asiatisme à l’origine du tiers-mondisme, 
de l’esprit de Bandung à la solidarité du tiers monde
Le mouvement, né après la première guerre mondiale, qui a conduit, après 
la seconde, « de l’empire à la nation », pour reprendre le titre d’un livre de 
Rupert Emerson14, a essentiellement été un mouvement « d’affirmation des 
peuples asiatiques et africains », leurs luttes respectives pour l’autodétermi-
nation se renforçant l’une l’autre.

Cette communauté d’intérêts grandissante entre l’Afrique et l’Asie 
colonisées, qui, comme le montrent les travaux de David Kimche15, s’est 
manifestée de temps à autre dans l’entre-deux-guerres, s’épanouit au lende-
main de la seconde guerre mondiale puis transcenda l’expérience coloniale 
et jeta les bases postcoloniales du mouvement tiers-mondiste. L’impact du 
processus de décolonisation de l’Afrique et de l’Asie sur cette communauté 
d’intérêts en gestation entre les deux régions peut être appréhendé à cinq 
niveaux.

Premièrement, la simultanéité des deux luttes anticoloniales et la pré-
sence de certains acteurs coloniaux déterminants (notamment la Grande-
Bretagne et la France) sur les deux terrains ont nécessairement sensibilisé 
les Africains et les Asiatiques aux aspects parallèles et communs de leurs 
situations. Ainsi s’expliquent, par exemple, « le salut fraternel » du cinquième 
Congrès panafricain de 1945 aux « masses laborieuses de l’Inde » et aux « peu-
ples en lutte de l’Indonésie et du Viet Nam »16 ainsi que les engagements de 
solidarité qu’il prit envers eux. Ainsi s’explique également l’immense espoir 
placé par ce congrès dans une solidarité afro-asiatique anticoloniale et post-
coloniale durable.

Deuxièmement, cette prise de conscience des liens existant entre les 
colonisés d’Afrique et d’Asie a été facilitée par la présence dans certaines 
régions de l’Afrique orientale et méridionale, sans parler des îles africaines de 
l’océan Indien, de concentrations notables de populations d’origine asiatique 
soumises en même temps que les Africains à la domination européenne. La 
meilleure illustration en est le racisme en Afrique du Sud, expérience histo-
rique prolongée qui a suscité au fil des ans chez les Africains et les Asiatiques 
des réactions parallèles ou convergentes exprimées tant à l’intérieur qu’au 
dehors du continent africain.

C’est ainsi que le Mahatma Gandhi élabora sa politique de désobéis-
sance civile, la satyagraha, en Afrique du Sud, où il vécut de 1893 à 1914. Il 
l’appliqua et affina cette méthode de lutte au cours du combat de la com-
munauté indienne d’Afrique du Sud contre le racisme (1906 -1913), avant de 
l’introduire en Inde où elle finit par saper le système colonial. La protestation 

14. R. Emerson, 1962.
15. D. Kimche, 1973, chapitre I, p. 1 -16.
16. G. Padmore, 1963, p. 67.
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du gouvernement de l’Inde devant l’Assemblée générale des Nations Unies 
à sa première session, en 1946, contre certaines mesures à caractère raciste 
prises par le gouvernement de l’Afrique du Sud à l’égard de la communauté 
indienne peut être considérée comme une autre étape marquante dans cette 
longue expérience de l’oppression et de la lutte que les Asiatiques et les 
Africains ont partagée en Afrique du Sud.

Le cinquième Congrès panafricain de 1945 le reconnut d’ailleurs expli-
citement dans la résolution qu’il adressa aux Nations Unies où il saluait la 
protestation attendue du gouvernement de l’Inde et exigeait « la justice 
et l’égalité sociale pour la communauté indienne d’Afrique du Sud » qui 
« souffre de la discrimination de la même façon » que les Africains. Dix ans 
plus tard, les participants à la conférence de Bandung adressaient avec la 
même force de conviction « leur chaleureuse sympathie et leur soutien à 
la position courageuse prise par les victimes de la discrimination raciale, 
en particulier les peuples d’origine africaine, indienne et pakistanaise en 
Afrique du Sud ».

Troisièmement, comme le symbolise le titre de l’essai de D. A. Low, 
L’Asie, miroir de l’indépendance de l’Afrique tropicale, le déclenchement antérieur 
des luttes anticoloniales en Asie et les victoires qui en ont résulté ont eu un 
puissant effet sur l’Afrique parce que « les soulèvements qui venaient d’avoir 
lieu en Asie entraînèrent un relâchement des forces impériales en Afrique 
tropicale17 » et qu’ils renforcèrent la confiance en lui-même du nationalisme 
africain.

Quatrièmement, à l’occasion ou à la suite de leurs luttes de libération 
anticoloniales, des liens organisationnels ont été forgés entre les ennemis 
africains et asiatiques de l’impérialisme. Un exemple précoce en est fourni 
par la conférence réunie en 1927 à Bruxelles par la Ligue contre l’impéria-
lisme et le colonialisme à laquelle adhéraient de nombreux nationalistes 
asiatiques et africains (parmi lesquels l’Indien Jawaharlāl Nehru, le Viet-
namien Hô Chi Minh et le Sénégalais Lamine Senghor). Non sans raison, 
le président indonésien Sukarno, dans son discours d’ouverture de la 
conférence de Bandung en 1955, évoqua cette conférence de Bruxelles de 
1927 comme un précédent18, idée défendue plus récemment avec vigueur 
par Kimche, pour qui le rassemblement de Bruxelles fut « le père de la 
solidarité afro-asiatique, le précurseur de la conférence de Bandung19 ».

Cinquièmement, l’aversion commune des Africains et des Asiatiques 
pour la domination coloniale ne prit pas fin avec l’accession à l’indépendance 

17. D. A. Low, 1982, p. 28.
18. Tout en admettant que la conférence de Bruxelles (à laquelle avaient assisté beaucoup 
de délégués présents à celle de Bandung) avait donné « une force nouvelle à leur combat 
pour l’indépendance », Sukarno s’appliqua à distinguer nettement cette réunion antérieure 
(tenue « dans un pays étranger » et « convoquée par nécessité ») de la conférence de Bandung 
(« rassemblée […] par choix, […] dans notre propre maison » par des ex-colonies « libres, 
souveraines et indépendantes »). Voir le texte du discours de Sukarno dans R. Abdulgani, 1981, 
p. 169 -180.
19. D. Kimche 1973, p. 5.
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politique. Non seulement les pays nouvellement indépendants collaborèrent 
pour supprimer les vestiges du colonialisme partout où ils subsistaient dans 
leurs régions mais ils s’organisèrent aussi pour protéger leur indépendance 
toute neuve, la renforcer et assurer son avenir.

La formation au sein de l’ONU, en 1950, du groupe asiatico-africain 
(ultérieurement rebaptisé afro-asiatique), la conférence de Bandung en 1955 
et le lancement de l’Organisation de solidarité des peuples afro-asiatiques en 
1957 furent les événements annonciateurs et fondateurs, sur le plan afro-asia-
tique, du mouvement tiers-mondiste plus vaste qui prit son essor au début 
des années 60. L’analyse de ce mouvement ne peut trouver meilleur point 
de départ que la conférence de Bandung20.

Tableau 28.3. Pays ayant participé à la Conférence afro-asiatique de Bandung, Indonésie, du 
18 au 24 avril 1955

Pays d’Asie (22)1

Afghanistan, Arabie saoudite, Birmanie*, Cambodge, Ceylan*,  
Chine (République populaire de), Inde*, Indonésie*, Irak, Japon, Jordanie, 
Laos, Liban, Népal, Pakistan*, Philippines, Syrie, Thaïlande, Turquie, 
Viet Nam (Nord), Viet Nam (Sud), Yémen

Pays d’Afrique (6)2

Égypte, Éthiopie, Côte-de-l’Or, Libéria, Libye, Soudan

* Pays organisateur.
1. Après avoir délibéré pour déterminer s’il convenait d’inviter les autres États indépendants 

d’Asie (Israël, Mongolie, Corée du Nord, Corée du Sud), les cinq organisateurs ont décidé, 
cas par cas, de n’en rien faire en raison de diverses complications politiques que risquait 
de créer leur participation. Une fois admise l’idée d’inviter la République populaire de 
Chine, il était exclu d’inviter Taiwan.

2. La représentation africaine comprenait deux pays non indépendants mais jouissant de 
l’autonomie interne, la Côte-de-l’Or (qui devint le Ghana indépendant en 1957) et le 
Soudan (qui accéda à l’indépendance en 1956). La Fédération d’Afrique centrale (qui 
comprenait alors les deux Rhodésie et le Nyasaland), bien que gouvernée par une minorité 
blanche, était invitée mais a décliné l’invitation. L’Afrique du Sud n’était pas invitée.

Comme l’indique le tableau 28.3, la Conférence afro-asiatique réunie à 
Bandung en avril 1955, sous le patronage de 5 États asiatiques (Birmanie 
— l’actuel Myanmar —, Ceylan — l’actuel Sri-Lanka —, Inde, Indonésie, 
Pakistan), rassembla des représentants de 28 pays, 6 africains et 22 asiatiques. 
Les objectifs que les pays organisateurs lui avaient fixés, rendus publics dans 
un communiqué de décembre 1954, étaient les suivants :

20. Sur le mouvement général des relations afro-asiatiques aboutissant à Bandung, voir 
G. H. Jansen, 1966 ; P. Queuille, 1965. Pour plus de détails sur les origines immédiates de la 
conférence de Bandung et sur ses délibérations, voir R. Abdulgani, 1981 ; A. Appadorai, 1956 ; G. 
M. Kahin, 1956 ; D. Kimche, 1973, chapitres 3 -4, p. 29 -79.
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1. promouvoir la bonne volonté et la coopération entre les nations d’Asie 
et d’Afrique, explorer et faire valoir leurs intérêts propres et communs, 
établir et poursuivre des relations d’amitié et de bon voisinage ;

2. aborder les problèmes et relations d’ordre social, économique et culturel 
des pays représentés ;

3. aborder les problèmes présentant un intérêt spécial pour les peuples 
asiatiques et africains, notamment ceux qui touchent la souveraineté 
nationale, ainsi que le racisme et le colonialisme ;

4. examiner la position de l’Asie et de l’Afrique et celle de leurs peuples 
dans le monde contemporain et leur possible contribution à la promotion 
de la paix et de la coopération dans le monde.

L’identité des organisateurs, le lieu de la réunion et l’éventail des par-
ticipants ont donné à l’Asie un poids incontestablement prépondérant à 
Bandung. L’étroitesse de la représentation africaine s’explique simplement 
par le très faible nombre de pays africains alors politiquement indépen-
dants. D’ailleurs, les conditions de la participation furent assouplies pour 
permettre l’accueil des deux colonies africaines — le Soudan et la Côte-
de-l’Or (l’actuel Ghana) — en passe d’accéder à l’indépendance, concession 
sans laquelle la présence africaine aurait été encore moindre — quatre pays 
au lieu de six. Certains comptes rendus biaisés de la conférence réduisent 
davantage encore la représentation africaine en ne considérant comme « afri-
cains » que trois participants (Éthiopie, Côte-de-l’Or, Libéria) et en classant 
les trois autres (Égypte, Libye, Soudan) dans un contingent exclusivement 
« arabe » de neuf membres21.

Pourtant, la présence et l’influence de l’Afrique à Bandung furent moins 
insignifiantes que pourrait le laisser penser sa représentation numérique. Il 
faut en premier lieu tenir compte de « la contribution décisive » de l’Égyptien 
Gamal ˓Abd al-Nasser aux travaux des comités de rédaction, qui a conduit un 
auteur à le présenter comme « le héros de Bandung22 ». Grâce à cette stature 
acquise à Bandung, al-Nasser put accéder rapidement à un rôle de premier 
plan parmi les architectes et les dirigeants majeurs d’un mouvement tiers-
mondiste alors dans la pleine effervescence de ses débuts.

En second lieu, la marque de l’Afrique sur les débats de Bandung 
se lit dans l’importance attribuée aux problèmes des droits de l’homme 
et de l’autodétermination sur ce continent, en particulier aux problèmes 

21. Cette description fallacieuse de la représentation de l’Afrique à Bandung apparaît, par 
exemple, dans R. Abdulgani, 1981, p. 39 ; G. H. Jansen, 1966, p. 223 ; D. Kimche, 1973, p. 238 
et 248 (note 1) qui revient sur sa formulation initiale évoquant trois représentants africains en 
précisant qu’il s’agit de « trois États africains situés au sud du Sahara ». C’est évidemment là 
un sujet intéressant de près l’historiographie africaine, qui a longtemps hésité sur la place de 
l’Afrique du Nord dans l’analyse générale du continent africain.
22. G. H. Jansen, 1966, p. 223. Voir aussi R. Abdulgani, 1981, p. 48 et 160 -161, sur le rôle 
capital d’al-Nasser, en tant que président de la séance consacrée à la coexistence pacifique. Il 
sut alors aplanir les sérieuses divergences suscitées par cette question, « la plus épineuse de la 
conférence », et proposer un texte de compromis — considéré par le premier ministre indien 
Nehru comme « la déclaration la plus importante de la conférence », J. Nehru, 1964, p. 21.
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liés au racisme institutionnalisé. Par exemple, le communiqué final de la 
conférence aborde en deux occasions l’évolution de la situation coloniale 
en Algérie, au Maroc et en Tunisie ; la discrimination raciale en Afrique 
d’une manière générale est citée à propos de la suppression par le régime 
colonial des cultures nationales des peuples assujettis ; enfin, la discrimina-
tion raciale en Afrique du Sud est flétrie comme un cas spécial de violation 
des droits de l’homme.

Outre des résolutions sur « la coopération culturelle », « les droits de 
l’homme et l’autodétermination » et « les problèmes des peuples assujettis », 
dont sont tirés les exemples qui précèdent, le communiqué contient d’autres 
résolutions de fond sur « la coopération économique » et sur « la promotion de 
la paix et de la coopération dans le monde », ce dernier thème faisant aussi 
l’objet d’une déclaration distincte. L’appréciation suivante donne une juste 
idée de ce que la conférence a accompli et légué : « Bandung fut essentiel-
lement une célébration de la vague d’indépendance qui, ayant balayé toute 
l’Asie, déferlait alors sur l’Afrique. L’acte même de rassembler  la première 
génération de leaders nationalistes créait le sentiment totalement inédit de 
la mutation en cours et des potentialités du tiers monde. Bandung est dès 
lors devenu le symbole d’un but [et] a dégagé les deux principes qui sont 
demeurés les fondements de la solidarité du tiers monde, la décolonisation et 
le développement économique23. »

L’esprit de Bandung, la plus importante expression organisée de 
l’afro-asiatisme, a, sur le moment, donné une impulsion nouvelle à d’autres 
entreprises parallèles (comme le groupe afro-asiatique aux Nations Unies) et 
inspiré le lancement d’autres initiatives (comme l’Organisation de solidarité 
des peuples afro-asiatiques).

Le groupe asiatico-africain s’était constitué à l’Assemblée générale de 
l’ONU en décembre 1950, pendant la crise de Corée, et avait continué par 
la suite à se réunir de façon informelle. Au lendemain de la conférence de 
Bandung et de la crise de Suez de 1956 (qui vit la Grande-Bretagne, la France 
et Israël occuper temporairement le canal de Suez que le président al-Nasser 
venait de nationaliser), il acquit une cohésion et une permanence suffisantes 
pour être reconnu plus officiellement. En 1960, le groupe asiatico-africain prit 
le nom de groupe afro-asiatique, changement de dénomination qui « dénotait 
l’influence croissante de l’Afrique en son sein24 ».

Comme on le voit au tableau 28.1, cet accroissement de l’influence afri-
caine a coïncidé avec l’augmentation remarquable du nombre de membres 
africains des Nations Unies après 1959, le tournant critique se situant en 
1960, année qui vit pour la première fois, avec l’admission de 16 États nou-
vellement indépendants, les représentants de l’Afrique dépasser en nombre 
ceux de l’Asie et ceux de l’Amérique latine.

L’influence du groupe afro-asiatique sur tout un ensemble de questions 
traitées par l’ONU au cours des années 50 et 60 a été analysée en détail par 

23. R. A. Mortimer, 1980, p. 9.
24. D. Kay, 1970, p. 26.
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D. N. Sharma25. Dans l’optique qui est ici la nôtre, on observera avec un 
intérêt particulier l’activité qu’il a déployée dans les vingt premières années 
de son existence pour amener dans le champ de préoccupation et d’action 
des Nations Unies deux domaines auxquels tenaient spécialement les États 
africains : la question générale de la décolonisation (objet d’une étude très 
complète de Y. El-Ayouty26) et la problématique spécifique du racisme com-
biné au colonialisme en Afrique australe27.

L’adoption en décembre 1960 par l’Assemblée générale de l’ONU 
de l’historique Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux28 patronnée par quarante-trois États afro-asiatiques 
a marqué de façon spectaculaire l’entrée en scène aux Nations Unies de 
ce groupe afro-asiatique récemment réorganisé et étoffé. Proclamant « la 
nécessité de mettre fin à bref délai et sans condition au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations », la Déclaration, dans 
un langage chargé de réminiscences des prises de position anticoloniales 
du cinquième Congrès panafricain de 1945, de la Conférence afro-asiatique 
de 1955 et de la première Conférence des États africains indépendants de 
195829, condamnait le colonialisme comme étant un refus des droits fon-
damentaux de l’être humain et un obstacle à la promotion de la paix et de 
la coopération dans le monde, et stipulait que des « mesures immédiates » 
devaient être prises « pour transférer tous les pouvoirs aux peuples vivant 
sous la férule du colonialisme ».

L’adoption de la Déclaration a suivi assez logiquement l’admission à 
l’ONU, quelque trois mois plus tôt, de seize nouveaux États membres afri-
cains, événement renforçant singulièrement la présence et l’influence afro-
asiatiques au sein de l’organisation internationale. La Déclaration venait à 
point nommé, car en 1960 le colonialisme, à peu près extirpé d’Asie, régnait 
encore dans maintes régions d’Afrique.

La détermination des Africains et des Asiatiques à dicter l’idéologie de 
l’ONU et à institutionnaliser son engagement anticolonialiste et donc ses 
activités ultérieures en ce sens conduisit l’année suivante à l’adoption, par 

25. D. N. Sharma, 1969.
26. Y El-Ayouty, 1971. Voir aussi D. Kay, 1970, chapitre 6, p. 146 -180 ; D. N. Sharma, 1969, 
chapitre 6, p. 196 -256.
27. M. El-Khawas, 1971 ; D. Kay, 1970, p. 54 -80 ; D. N. Sharma, 1969, chapitre 7, p. 257 -303.
28. Résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale de l’ONU, adoptée le 14 décembre 1960 
par 89 voix pour, aucune contre et 9 abstentions (Australie, Belgique, France, République 
dominicaine, Portugal, Espagne, Afrique du Sud, Grande-Bretagne, États-Unis d’Amérique).
29. La Déclaration aux peuples coloniaux du monde du cinquième Congrès panafricain affirme 
que « toutes les colonies doivent être délivrées de la férule impérialiste » ; le communiqué de la 
Conférence afro-asiatique déclare que « le colonialisme sous toutes ses formes est un mal auquel 
il faut mettre un terme sans délai » ; la première Conférence des États africains indépendants 
tenue à Accra l’année qui a suivi l’indépendance du Ghana (et réunissant l’Éthiopie, le Ghana, 
le Libéria, la Libye, le Maroc, le Soudan, la Tunisie et la République arabe unie), a condamné 
le colonialisme comme étant « une menace […] à la paix du monde » et demandé que « des 
mesures rapides », y compris la fixation d’une « date précise » dans chaque cas, soient prises pour 
mettre fin au régime colonial.
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l’Assemblée générale de l’ONU, d’une résolution de suivi créant un Comité 
spécial chargé de veiller à l’application de la Déclaration de 196030.

De même, la question du racisme combinée au colonialisme en Afrique 
australe prit, à partir du début des années 60, un relief accru dans les activités 
des Nations Unies grâce à une intensification de la pression afro-asiatique. Le 
moment était venu de reprendre et de développer des initiatives afro-asia-
tiques antérieures, remontant à la première session de l’Assemblée générale 
des Nations Unies de 1946.

L’ONU s’était en effet intéressée pour la première fois à la politique 
raciale de l’Afrique du Sud en 1946, deux ans avant que le National Party, 
formation représentant le nationalisme afrikaner, n’instaure officiellement 
l’apartheid après sa victoire aux élections de 1948. Le problème avait été abordé 
à l’occasion d’une protestation du gouvernement de l’Inde — laquelle ne 
devait accéder à l’indépendance politique qu’en 1947, mais avait néanmoins 
été admise comme membre fondateur des Nations Unies en 1945 — contre 
la promulgation récente par le gouvernement sud-africain d’une législation 
discriminatoire visant expressément les Sud-Africains d’origine indienne. 
L’Inde fut rejointe par le Pakistan en 1947 (ce pays ayant accédé séparément 
à l’indépendance et à la qualité de membre de l’ONU), et grâce à l’action 
de ces deux États asiatiques, la question demeura posée aux Nations Unies. 
Parallèlement, treize États membres afro-asiatiques (Afghanistan, Arabie 
saoudite, Birmanie, Égypte, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban, Pakistan, 
Philippines, Syrie et Yémen) firent inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale, en 1952, la question plus large des conflits suscités par le régime 
d’apartheid, alors en place depuis quatre ans.

Malgré les réserves initiales ou la franche opposition de certaines puis-
sances occidentales aux yeux desquelles ces questions relevaient des « affai-
res intérieures » et n’avaient pas à être portées devant les Nations Unies, 
les conditions d’une condamnation de plus en plus vigoureuse de l’apartheid 
étaient réunies dans les années 50 et une convergence des deux initiatives 
afro-asiatiques préparaient l’assaut en règle que l’ONU allait lancer contre 
l’apartheid au début des années 60.

Conjuguée à de multiples initiatives des pays afro-asiatiques et du tiers 
monde en général à propos des problèmes de l’Afrique australe, l’action 
du groupe de pression afro-asiatique, au sommet de sa notoriété et de son 
influence dans les années 60, catalysa plusieurs importantes initiatives insti-
tutionnelles des Nations Unies.

Ainsi, en 1963, le Conseil de sécurité mit en place un embargo volontaire 
des livraisons d’armes au gouvernement de l’Afrique du Sud (mesure ren-
forcée ultérieurement puis obligatoire à partir de 1977). En 1966, il instaura 
des sanctions obligatoires, d’abord sélectives puis générales à partir de 1968, 
contre le régime minoritaire raciste de Rhodésie qui avait déclaré unilatéra-

30. Résolution 1654 (XVI) de l’Assemblée générale de l’ONU, adoptée le 27 novembre 1961 
par 97 voix pour, aucune contre et 4 abstentions (France, Afrique du Sud, Espagne, Grande- 
Bretagne) et 1 non-participant (Portugal).
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lement son indépendance à l’égard de la Grande-Bretagne en 1965 — ce qui 
provoqua le déclenchement d’une lutte de libération d’où naquit, en 1980, le 
Zimbabwe indépendant, gouverné par des Africains.

La question du Sud-Ouest africain fournit un troisième exemple de l’in-
fluence du groupe afro-asiatique. À la suite de son action, l’Assemblée géné-
rale de l’ONU décida, en 1966, de mettre un terme au mandat de la Société 
des Nations sur ce pays en raison du manquement prolongé de l’Afrique du 
Sud à ses responsabilités de tutelle ; en 1968, elle donna au pays le nom de 
Namibie et en 1970, le Conseil de sécurité déclara que l’occupation de la 
Namibie par l’Afrique du Sud était illégale et devait prendre fin, décisions  
confirmées en 1971 par la Cour internationale de justice. Citons enfin, à l’ac-
tif du groupe afro-asiatique, la création en 1962 par l’Assemblée générale du 
Comité spécial contre l’apartheid chargé de surveiller la politique raciale de 
l’Afrique du Sud.

L’Organisation de solidarité des peuples afro-asiatiques (OSPAA), créée 
au Caire en 1957, constitue une autre expression institutionnelle importante 
du courant afro-asiatique issue de l’expérience de Bandung31. Vigoureuse-
ment appuyée par l’Union soviétique et la République populaire de Chine, 
l’OSPAA regroupait divers groupes aux intérêts complémentaires, du moins 
au début, des mondes afro-asiatique et socialiste.

Le nationalisme afro-asiatique radical prit le pas sur le socialisme inter-
national au sein de l’OSPAA, surtout parce que « Nasser veillait à ce que 
les leviers de l’organisation restassent entre des mains égyptiennes32 ». En 
outre, comme le suggèrent les lieux de réunion de ses quatre conférences 
plénières (Égypte en 1957, Guinée en 1960, Tanzanie en 1963, Ghana 
en 1965), « les États africains radicaux étaient les plus fermes soutiens de 
l’OSPAA33 ».

Cette organisation permit à al-Nasser de renforcer sa position de figure 
de proue de l’afro-asiatisme et lui donna l’occasion d’apparaître comme un 
des grands architectes d’un mouvement tiers-mondiste plus vaste. Ce fut là 
un des aspects importants du rôle de cette organisation non gouvernemen-
tale dont l’action, parallèle à celle des États afro-asiatiques, visait à établir 
un certain degré de solidarité ; à ce titre, elle contribua, dans ses premières 
années, à élargir le champ des causes afro-asiatiques et à les faire connaître. 
Ainsi, outre le fait qu’elle fournissait un lieu de rencontre à toutes sortes 
de groupes et de mouvements politiques ne dépendant souvent d’aucune 
structure gouvernementale, l’OSPAA a organisé entre 1957 et 1965 de nom-
breuses conférences réunissant des spécialistes afro-asiatiques de domaines 
aussi divers que la médecine, le droit, le journalisme, la création littéraire, 
l’économie, la protection sociale, le développement rural, les questions 
concernant les femmes et la jeunesse.

31. Pour une étude détaillée de l’OSPAA, voir D. Kimche, 1968 et 1973, chapitres 7 -10, 
p. 126 -213.
32. R. A. Mortimer, 1980, p. 10.
33. Ibid., p. 11.
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L’OSPAA commença à perdre de son influence au milieu des années 60, 
puis ne fut plus que l’ombre d’elle-même pendant les années 70, à cause 
notamment de l’effet déstabilisateur de la rivalité sino-soviétique sur son 
fonctionnement interne. Mais elle avait assuré la pérennité de son héritage ; 
d’abord, en aidant le mouvement tiers-mondiste, au cours de sa délicate 
période de formation, à se développer à partir de l’afro-asiatisme ; puis en 
assurant directement la transition entre les deux mouvements grâce à sa 
contribution à la création d’une entité parallèle, l’Organisation de solidarité 
des peuples d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine (plus connue sous le nom  
d’Organisation de solidarité tricontinentale), fondée à La Havane (Cuba) en 
1966.

Un élément important de l’afro-asiatisme en formation mérite d’être sou-
ligné. Il s’agit de la relation spéciale de l’Inde avec l’Afrique, déjà plusieurs 
fois évoquée dans le cours de notre analyse34. Elle s’explique par l’influence 
qu’exerça le mouvement pour l’indépendance de l’Inde sur le nationalisme 
africain, les militants africains s’inspirant, notamment sur le plan organisa-
tionnel, des luttes anticoloniales menées par le Congrès national indien, le 
Mahatma Gandhi et Jawaharlāl Nehru.

L’influence de Nehru sur la consolidation des intérêts et des liens 
mutuels à l’ère postcoloniale fut plus marquée encore en raison de sa pro-
fonde compréhension personnelle des problèmes politiques et raciaux de 
l’Afrique — ce qu’il appela à la conférence de Bandung « le drame infini 
de l’Afrique », reprenant ainsi un thème qu’il avait déjà abordé à l’Asian 
Relations Conference [Conférence sur les relations asiatiques], tenue à New 
Delhi en 1947, où il avait parlé de « nos frères qui souffrent en Afrique » et 
de « la responsabilité spéciale » incombant à l’Asie d’aider l’Afrique dans sa 
lutte pour la liberté.

Concrètement, Nehru promit l’élaboration d’espaces institutionnels 
où s’exprimèrent et se consolidèrent les intérêts mutuels de l’Inde et de 
l’Afrique. Il joua ce rôle dans le mouvement afro-asiatique des années 50, 
dont il fut le fer de lance, comme dans le mouvement tiers-mondiste du 
début des années 60, qu’il contribua à faire émerger, ou encore dans l’ancien 
Commonwealth britannique qu’il aida à se transformer en un nouveau Com-
monwealth multiracial.

Comme on l’a observé précédemment, l’existence dans certaines 
régions de l’Afrique de communautés de souche indienne a nourri ce senti-
ment d’une relation spéciale. On a vu comment, dans le cas de l’Afrique du 
Sud, cet élément a resserré les liens de solidarité entre l’Inde et l’Afrique, 
qui avaient toutes deux intérêt à voir disparaître l’apartheid ; ce régime 
conduisant l’Inde a être le premier pays du monde à rompre, au début des 
années 50, ses relations diplomatiques et économiques avec l’Afrique du 
Sud. Et si, par moments, des frictions ont pu être enregistrées dans les 

34. Sur la relation spéciale de l’Inde avec l’Afrique, voir Indian National Congress, 1976 ; I -
dian Council for Africa, 1967 ; A. A. Mazrui, 1977, p. 114 -129 ; J. Nehru, 1964 ; R. L. Park, 1965 ; 
R. R. Ramchandani (dir. publ.), 1980 ; M. J. Zins, 1983.



886

l’afrique depuis 1935

relations entre Asiatiques et Africains en certains lieux d’Afrique de l’Est35, 
cela ne provoqua pas de détérioration des rapports entre les pays en cause 
et l’Inde.

Si, dans la seconde moitié des années 60, cette relation spéciale a pu 
sembler se distendre, ce fut parce que le système international subissait de 
grandes transformations et non pour des raisons intrinsèques. Une des cau-
ses en a été le déclin de l’influence de l’Inde dans le tiers monde, surtout 
après la mort de Nehru, survenue en 1964. Mais, comme l’a observé Ali 
Mazrui, « il ne s’agissait pas tant d’un déclin absolu que d’un simple retour 
à de plus justes proportions de la stature de l’Inde dans le tiers monde » 
après le « degré exceptionnel d’influence diplomatique et politique » atteint 
sous Nehru36.

Inversement, à mesure que se diversifiaient et se dispersaient les centres 
d’influence importants du tiers monde, dont certains sur le continent africain, 
la prépondérance antérieure de la relation Inde-Afrique s’en trouvait affec-
tée. Cependant, si cette relation sembla ne plus avoir, à partir du milieu des 
années 60, la même dimension politique et diplomatique que par le passé, 
les liens s’étoffèrent, en fait, sous d’autres formes moins spectaculaires, 
notamment à travers une coopération économique et technique croissante et 
un développement des échanges culturels et éducatifs.

La publication, en 1976, par le Congrès national indien, d’un livre de 
132 pages, India and the African liberation struggle [L’Inde et la lutte de l’Afri-
que pour sa libération], retraçant, du Mahatma Gandhi à Indira Gandhi (alors 
premier ministre), la suite ininterrompue des prises de position politiques et 
des interventions indiennes en faveur de la libération de l’Afrique, donne 
néanmoins à penser que ce sentiment d’une relation spéciale conservait alors 
une puissante emprise idéologique.

Les analystes de l’afro-asiatisme ont tendance à présenter le milieu des 
années 60 comme la période du « déclin du mouvement afro-asiatique37 », de 
« la chute de l’afro-asiatisme38 » ou bien celle où « l’afro-asiatisme est désor-
mais officiellement mort39 ».

L’échec de la tentative faite, en 1965, pour réunir une deuxième confé-
rence afro-asiatique dans le prolongement de Bandung est en général cité 
comme étant à la fois la cause primordiale et la conséquence de ce déclin 
ou de cette chute, la perte d’influence de l’OSPAA à partir de la fin des 
années 60, dont il a été question plus haut, jouant également un rôle dans 

35. Voir R. R. Ramchandani (dir. publ.), 1980, p. 171 -194, où, dans son propre essai « Indians in 
East Africa : past experiences and future prospects », Ramchandani expose de façon convaincante 
que les frictions occasionnelles entre Africains et Asiatiques en Afrique de l’Est s’inscrivent dans 
des habitudes et des structures socio-économiques et socioraciales imputables essentiellement 
aux modalités coloniales du développement.
36. A. A. Mazrui, 1977, p. 120.
37. D. Kimche, 1973, p. 250 -262.
38. R. A. Mortimer, 1980, p. 18 -22.
39. P. Willetts, 1978, p. 15.
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cette évolution40. En outre, le groupe afro-asiatique aux Nations Unies a 
effectivement cessé de fonctionner au cours des années 70.

L’échec de Bandung II s’explique notamment par l’importance 
qu’avaient prise le mouvement des non-alignés, qui avait tenu ses deux pre-
mières conférences au sommet en 1961 et 1964 (tableau 28.4), et le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, constitué en 1964 (tableau 28.5). C’est dans ce 
contexte qu’il faut comprendre la réaction du président du Sénégal, Léopold 
Sédar Senghor, qui, interrogé en mai 1965 sur la possibilité d’une deuxième 
conférence afro-asiatique, qui avait encore à l’époque de chauds partisans, 
déclara : « Pour ma part, je pense que l’afro-asiatisme est dépassé, car cette 
forme de solidarité doit être étendue à l’Amérique latine en particulier et au 
tiers monde en général41. »

Le lancement de l’Organisation de solidarité tricontinentale sous le 
patronage de l’OSPAA à La Havane en 1966 a constitué un autre jalon de 
l’extension de l’afro-asiatisme, le mouvement débordant ses frontières géo-
graphiques pour forger l’identité d’un tiers monde plus vaste. Le groupe 
afro-asiatique a également fini par apparaître superflu en raison de la mobi-
lisation croissante du Groupe des Soixante-Dix-Sept et du fait que, dans les 
années 70, l’action du mouvement des non-alignés, en faveur surtout d’un 
nouvel ordre économique international, objet principal des préoccupations 
du tiers monde, s’est exercée directement au sein du système des Nations 
Unies42.

L’incapacité apparente de l’afro-asiatisme à survivre en tant que mouve-
ment a en fait été à la mesure de sa réussite comme catalyseur et fondateur 
d’un regroupement tiers-mondiste plus vaste, ce que reconnaissent d’ailleurs 
certains des auteurs qui soulignent son déclin. Au lieu de chute, il vaut donc 
mieux parler de transformation de l’afro-asiatisme.

l’afrique et le monde arabe : aspects d’une relation spéciale
Du 7 au 9 mars 1977 se tint au Caire la première Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’OUA et de la Ligue arabe. Selon les termes 
du compte rendu officiel, les cinquante-neuf pays africains et arabes repré-
sentés étaient réunis pour consolider la coopération arabo-africaine (dite 
aussi indifféremment africano-arabe)43.

Dans l’optique de notre analyse, cette réunion officiellement présentée 
comme une conférence au sommet « arabo-africaine » revêt une triple signi-
fication. D’abord, elle constitue une première, et signale à ce titre qu’il s’est 
produit au cours des années 70 un élargissement et un approfondissement 
sans précédent des rapports politiques et économiques entre le monde afri-
cain et le monde arabe. En second lieu, ces évolutions se sont appuyées sur 

40. R. A. Mortimer, 1980, p. 20 -22 ; F. B. Weinstein, 1965.
41. Cité dans Africa Diary, 19 -25 juin 1965, p. 2386.
42. K. P. Sauvant, 1981, p. 112, tableau 12, donne un compte rendu statistique de la fréquence 
croissante des réunions des deux groupes au sein du système des Nations Unies entre 1965 et 
1979.
43. C. Legum, 1977.
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une conscience accrue de la solidarité du tiers monde, caractéristique des 
années 70, et ont été influencées par l’esprit de l’afro-asiatisme, lui-même 
nourri d’une dualité monde africain-monde arabe envisagée de manière 
critique.

La troisième raison a trait à des définitions et à une terminologie qu’il 
convient de clarifier d’emblée. Du fait qu’un certain nombre d’États sont 
à la fois africains et arabes, la situation se caractérise par toutes sortes de 
chevauchements et de fusions, excluant les définitions régionales nettement 
délimitées ou mutuellement exclusives. Ce phénomène est le cœur d’une 
relation spéciale entre le monde africain et le monde arabe, dont les diffé-
renciations d’ordre terminologique — celles employées par la conférence 
arabo-africaine de 1977, par exemple — doivent être comprises à la lumière 
des considérations précédentes.

La palette des facteurs déterminant cette relation spéciale est bien 
rendue par cette déclaration des participants à la conférence de 1977 qui 
s’affirmaient « profondément conscients de la multiplicité de nos liens et de 
nos intérêts, des facteurs géographiques, historiques et culturels, du désir de 
développer la coopération dans les sphères politique, économique et sociale 
et des impératifs de notre lutte commune contre toutes sortes de formes de 
domination et d’exploitation ».

Si, à partir des années 50, les changements affectant les scènes natio-
nales, régionales et mondiale ont favorisé la volonté de nouer des liens 

28.1. Conférence de la Ligue arabe et de l’Organisation de l’unité africaine au Caire en 1977. 
[Photo : © Magnum, Paris. Photo : Abbas.]
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politiques, économiques et sociaux significatifs dans l’intérêt du progrès 
et du développement mutuels, certains facteurs y prédisposant, tenant au 
voisinage géographique, à des relations historiques vieilles de plus de douze 
siècles et à des fusions démographiques et culturelles de grande ampleur, ont 
donné un relief particulier à cet impératif urgent.

Par exemple, 60 % au moins (et jusqu’à 80 % selon certaines estimations) 
de la population arabe du monde réside sur le continent africain. On estime 
qu’un tiers des peuples d’Afrique est musulman ; les musulmans sont de très 
loin majoritaires non seulement en Afrique du Nord mais aussi dans neuf 
pays au sud du Sahara (Comores, Djibouti, Gambie, Guinée, Mali, Maurita-
nie, Niger, Sénégal et Somalie), ils représentent une forte composante dans 
deux autres (Nigéria et Tchad) et constituent d’importantes minorités d’au 
moins 25 % de la population dans sept pays (Burkina Faso, Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, Guinée-Bissau, Sierra Leone, Tanzanie). Cette symbiose 
culturelle se manifeste, en outre, dans le domaine linguistique, car l’arabe, 
le kiswahili et le hawsa, qui sont « les langues non européennes les plus 
importantes du continent africain, […] ont été profondément influencés par 
l’islam44 ».

Ces liens à la fois démographiques et culturels trouvent leur expression 
dans la structure de certaines organisations internationales. La Ligue des 
États arabes, plus connue sous le nom de Ligue arabe, ne comptait en 1945 
qu’un État africain (l’Égypte) parmi ses huit membres fondateurs ; en 1980, 
neuf des vingt-deux membres de la Ligue étaient africains, dont 3 pays non 
arabes mais majoritairement musulmans (Djibouti, Mauritanie et Soma-
lie). De même, les cinquante membres de l’OUA en 1980 comprenaient 
neuf États de la Ligue arabe. L’Organisation de la Conférence islamique, 
qui est le plus important organisme islamique intergouvernemental, fondée 
en 1971, comptait quarante-deux membres en 1980, dont la moitié exacte-
ment appartenant au continent africain.

Les contours de cette relation spéciale entre les mondes africain et arabe 
ont été suffisamment précisés dans des études diverses45 pour qu’il soit pos-
sible d’en présenter les aspects essentiels. Dans l’histoire de cette relation, 
les années 50 ont vu émerger quantité d’intérêts politiques convergents, 
concernant surtout les questions de l’anticolonialisme et du non-alignement.

L’intensification des luttes de décolonisation en Afrique du Nord dans 
les premières années de l’après-guerre, qui précédèrent des luttes analogues 
au sud du Sahara, a joué un rôle essentiel dans la maturation de ces liens. 
Ceux-ci se sont développés au fil d’une décolonisation qui gagnait tout le 
continent, surtout avec le conflit colonial brutal et prolongé d’Algérie —  
question portée pour la première fois devant les Nations Unies par l’Arabie 
saoudite en 1955 —  et l’intransigeance des régimes coloniaux et racistes 
d’Afrique australe.

44. A. A. Mazrui, 1977, p. 130.
45. Z. Cervenka, 1977, chapitre 9, p. 156 -175 ; E. C. Chibwe, 1977 ; V. T. Le Vine et T. W. Luke, 
1979 ; A. A. Mazrui, 1975c et 1977, chapitre 7, p. 130 -155 ; G. Nicolas, 1978 ; G. A. Nweke, 1980, 
chapitre 10, p. 214 -234.
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À partir de la création de l’État d’Israël en 1948, au prix du déplace-
ment de nombreux Palestiniens, la notion de non-alignement exerça un 
attrait croissant sur le monde arabe qui voyait ses intérêts sacrifiés sur l’autel 
de la politique des grandes puissances46. Même dans les États arabes plus 
conservateurs et pro-occidentaux du Moyen-Orient, la nouvelle logique des 
relations internationales dans la région commandait que certaines distances 
idéologiques fussent prises vis-à-vis de l’Ouest comme de l’Est. À plus long 
terme, la philosophie du non-alignement en vint à renforcer la convergence 
des intérêts des mondes arabe et africain, qui craignaient l’un et l’autre de 
voir leur souveraineté remise en cause par des intérêts extérieurs.

La maturation de ces liens a été marquée par l’influence déterminante 
de l’Égypte — dénommée République arabe unie entre 1958 et 197147 —, 
surtout après la révolution de 1952 qui renversa la monarchie et atteignit son 
apogée quand al-Nasser assuma les pleins pouvoirs en 1954. Avant 1952, 
l’Égypte avait commencé à jouer un rôle modeste en jetant des passerelles 
entre l’Afrique et les mondes arabe et asiatique, elle fut par exemple le seul 
État africain à participer, avec onze États d’Asie, à la fondation en 1950 du 
groupe ad hoc asiatico-africain à l’ONU. Mais sous al-Nasser, le militantisme 
égyptien connut un changement de rythme caractérisé qui l’amena à embras-
ser et à conjuguer les trois cercles — le « cercle arabe », le « cercle africain » et 
le « cercle de nos frères dans l’islam » — qu’al-Nasser, dans le livre Philosophie 
de la révolution publié en 1954, situait au centre de l’identité de l’Égypte. 
L’influence de plus en plus forte d’al-Nasser sur la politique de libération 
panafricaine et panarabe lui conférait la motivation et l’image adéquates pour 
atteindre à une stature exceptionnelle en tant que fondateur du mouvement 
des non-alignés, base politique du tiers monde48.

Entamée avec l’accession du Ghana à l’indépendance en 1957, la retraite 
du colonialisme en Afrique subsaharienne ouvrit la porte à l’expression d’une 
volonté interafricaine plus concertée de tisser des liens panafricains signifi-
catifs à travers le Sahara, priorité reconnue aussi bien par al-Nasser que par 
Nkrumah et qui aboutira naturellement à la notion plus large de solidarité 
des Africains et des Arabes sur la scène mondiale.

La création de l’OUA en 1963 donna naissance à une organisation régio-
nale africaine parallèle à la Ligue arabe et la complétant à bien des égards. 
Les deux organismes avaient un certain nombre de membres communs et 
partageaient la caractéristique d’être « les premières organisations [régionales] 
créées et dirigées par les nations pauvres, pour les nations pauvres du monde ». 
La Ligue arabe, « noyau du groupe afro-asiatique » dans les années 50, se voyait 

46. F. A. Sayegh (dir. publ.), 1964.
47. L’Égypte et la Syrie s’unirent en 1958 et adoptèrent le nom de République arabe unie. Cette 
union fut rompue en 1961 par le retrait de la Syrie, mais l’Égypte en conserva officiellement 
l’appellation jusqu’en 1971, date à laquelle elle prit le nom de République arabe d’Égypte. Nous 
utilisons ici la dénomination « Égypte », sauf dans les cas ponctuels où il faut parler plutôt de 
« République arabe unie ».
48. Sur le volet africain de la politique étrangère de l’Égypte à l’époque d’al-Nasser (1952 -1970), 
voir T. Y. Ismael, 1971 ; A. B. Sawant, 1981.
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renforcée par l’OUA au moment où elle « commençait à perdre son dynamisme 
juvénile49 ».

Cependant, le problème majeur posé à la Ligue arabe, la présence et 
la politique d’Israël, fut durant les premières années dissocié de la politi-
que de l’OUA, malgré les espoirs de ses membres appartenant à la Ligue 
arabe de voir les deux organisations adopter une position commune. Cela 
était dû à l’existence de liens économiques, et parfois militaires, étroits entre 
de nombreux États nouvellement indépendants d’Afrique subsaharienne et 
Israël qui avait déployé à cet effet de grands efforts diplomatiques. En outre, 
la majorité des membres de l’Organisation pensait que la crise du Moyen-
Orient, n’étant pas à proprement parler un problème africain, ne relevait pas 
de la compétence de l’OUA.

La position de l’OUA se modifia toutefois sensiblement après la guerre 
de Six Jours qui, en 1967, amena l’occupation par Israël de territoires arabes, 
dont la péninsule du Sinaï. Des voix africaines de plus en plus nombreuses 
s’élevèrent pour condamner la politique d’Israël, et un nouveau pas fut franchi 
en 1971 lorsque la huitième conférence au sommet de l’OUA affirma pour la 
première fois que « la poursuite de l’occupation israélienne constituait une 
menace sérieuse contre la paix en Afrique ». Simultanément, l’OUA créait un 
comité de médiation, devant surtout servir d’intermédiaire entre l’Égypte et 
Israël, mais son échec, attribué par son président, Léopold Sédar Senghor, à 
l’intransigeance israélienne, eut pour effet de renforcer le soutien à la cause 
arabe50.

En octobre 1973, dans un extraordinaire retournement de situation, dix-
sept États subsahariens rompirent leurs relations diplomatiques avec Israël et 
quatre autres en firent autant en novembre, si bien qu’à la fin de 1973 seuls 
quatre États membres de l’OUA — Malawi, Lesotho, Swaziland, Maurice — 
conservaient des relations diplomatiques avec Israël.

Pour mieux comprendre ces événements de la fin de 1973, il faut se rap-
peler qu’avant 1967 tous les États membres de l’OUA, sauf ceux qui apparte-
naient aussi à la Ligue arabe, entretenaient des relations diplomatiques avec 
Israël, qu’au lendemain de la guerre de Six Jours un seul État africain (la 
Guinée) les avait rompues et que rien n’avait changé dans cette situation 
avant qu’un net virage ne se manifeste dans la diplomatie africaine dans les 
dix-huit mois précédant octobre 1973, au cours desquels sept nouveaux États 
rompirent leurs relations avec Israël.

Trois événements majeurs survenus en 1973 préparèrent le revirement 
diplomatique d’octobre. Deux de ces événements relevaient de la solida-
rité afro-arabo-tiers-mondiste : la réunion de la Conférence au sommet du 
dixième anniversaire de l’OUA, en mai à Addis-Abeba, et la quatrième 
Conférence des chefs d’État et de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Alger en septembre. Ces deux réunions constituèrent d’importan-
tes tribunes pour l’harmonisation des stratégies diplomatiques arabo-afro-
tiers-mondistes.

49. B. Boutros-Ghali, 1975, p. 60.
50. Y. El-Ayouty, 1975a.
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En ces deux occasions, le président algérien Boumediene exerça une 
influence exceptionnelle. Il fut la voix de la diplomatie arabe au sein de 
l’OUA et sut montrer la parenté entre les luttes de libération du Moyen-
Orient et celles de l’Afrique australe. Son analyse était confortée par l’exis-
tence de liens militaires et économiques de plus en plus étroits entre Israël et 
l’Afrique du Sud de l’apartheid, puissant motif d’opposition entre les intérêts 
de l’Afrique et ceux d’Israël. Par ailleurs, en sa qualité de président de la 
quatrième Conférence au sommet des pays non alignés, il mit tout son pres-
tige et toute son influence au service d’un renforcement de l’alliance entre 
les intérêts panafricains, panarabes et tiers-mondistes.

Le dernier événement qui détermina les ruptures diplomatiques d’octo-
bre 1973 fut la guerre qui opposa du 6 au 24 octobre l’Égypte et la Syrie, d’un 
côté, et Israël, de l’autre. Le point de non-retour fut atteint lorsque les armées 
israéliennes, avançant en territoire égyptien plus loin qu’elles ne l’avaient 
jamais fait, occupèrent pour la première fois des terres situées à l’ouest du 
canal de Suez, soit indéniablement sur le sol du continent africain.

Certains auteurs soutiennent que l’isolement diplomatique d’Israël 
résulta de la capitulation de l’Afrique devant « l’arme du pétrole » détenue 
par les Arabes, mais c’est là une vue cynique et contraire à la vérité histori-
que51. Il est vrai qu’au plus fort de la guerre d’octobre 1973, l’Organisation 
des pays exportateurs de pétrole (OPEP) annonça une très forte hausse du 
cours du pétrole et que l’Organisation des pays arabes exportateurs de pétrole 
(OPAEP) interdit l’exportation de pétrole brut vers tout pays soutenant 
Israël. Mais voir là une cause essentielle de la conduite diplomatique des 
États africains envers Israël à la fin de 1973, c’est « déformer la chronologie 
des événements » car « une bonne partie de l’Afrique s’était rangée aux côtés 
des Arabes sur la question de la Palestine52 » bien avant l’entrée en jeu du 
facteur pétrolier.

Ce point de vue semble être confirmé par la conclusion selon laquelle 
« rien n’indique que les Arabes aient jamais évoqué la possibilité d’utiliser 
“l’arme du pétrole” contre les pays africains ni que ceux-ci aient apporté leur 
soutien aux Arabes dans l’espoir d’avantages financiers53 ». La rupture de 
1973 s’explique en fait par le nouvel esprit de solidarité politique animant 
le monde africain et le monde arabe. Conscients de la convergence de leurs 
intérêts, ceux-là sont entrés après 1967 dans une nouvelle phase de leurs 
rapports qui devaient se développer avec plus d’intensité encore dans les 
années 70.

Étant donné la configuration des alliances politiques en 1973 et la spec-
taculaire irruption de la puissance pétrolière arabo-islamique sur la scène 
économique internationale, l’établissement de liens économiques viables 
et mutuellement profitables apparut nécessairement comme une question 
majeure dans les relations afro-arabes.

51. V. T. Le Vine et T. W. Luke, 1979, p. 9 -18.
52. A. A. Mazrui, 1975c, p. 736.
53. Z. Cervenka, 1977, p. 162.
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Inaugurant le nouveau cours de ces relations, la Ligue arabe, réunie 
à Alger en novembre 1973, décida d’imposer un embargo sur le pétrole 
à l’encontre du Portugal colonialiste, de la Rhodésie gouvernée par des 
Blancs et de l’Afrique du Sud sous le régime de l’apartheid54. Elle décida 
également de mettre en place trois importantes institutions destinées à 
promouvoir la coopération économique : la Banque arabe pour le dévelop-
pement économique en Afrique ; le Fonds arabe spécial pour l’Afrique, 
destiné à fournir des aides financières d’urgence aux pays africains non 
arabes pour financer les importations de pétrole et la mise en valeur des 
ressources pétrolières ; le Fonds d’assistance technique arabo-africain, 
destiné à promouvoir la coopération économique et technique et compre-
nant des pays arabes et des pays africains55. L’importance croissante des 
facteurs économiques dans ces relations en plein essor se traduisit aussi 
par le fait que l’OPEP envisagea de manière nouvelle ses responsabilités 
vis-à-vis de la promotion du développement du tiers monde en général et 
de l’Afrique en particulier56.

Sur le plan culturel, ces relations politiques et économiques d’un nouvel 
ordre furent confortées, au cours des années 70, par le renouveau islamique, 
dont l’une des expressions politiques fut la création en 1971 de l’Organisation 
de la Conférence islamique (OCI), organisme intergouvernemental ayant son 
siège en Arabie saoudite57. Telle était donc la situation en pleine évolution 
qui déboucha sur la réunion de la première Conférence au sommet arabo-
africaine de 1977.

Bien sûr, ces manifestations de solidarité n’abolissaient pas certaines dif-
férences importantes de perspectives et de priorités politiques. Par exemple, 
la Ligue arabe ne parvint pas à convaincre l’OUA de l’appuyer pour obtenir 
l’expulsion d’Israël de l’ONU. Et, comble de l’ironie, l’Égypte, qui dans les 
années 50 et 60 avait été la cheville ouvrière du développement de ces rela-
tions, devint en 1979, à la suite de la signature par Anwar al-Sādāt d’un traité 
de paix avec Israël, un paria politique dans le monde arabe et une source de 
friction dans les relations afro-arabes.

Mais si l’Égypte fut exclue sur-le-champ de la Ligue arabe — dont le 
siège était simultanément transféré du Caire à Tunis — et de l’OCI, l’OUA 
refusa, malgré les pressions, de prendre des mesures du même ordre et conti-
nua de lui faire bon accueil. Par ailleurs, à la sixième Conférence au sommet 
des pays non alignés, en 1979, les États de l’Afrique subsaharienne s’em-
ployèrent à élaborer un compromis pour empêcher l’exclusion de l’Égypte 
du mouvement, exclusion demandée par les autres États arabes.

La question la plus épineuse à l’orée des années 80 était cependant de 
savoir si les promesses et les espoirs de coopération et de solidarité écono-

54. G. A. Nweke, 1980, p. 235 -250.
55. Ces trois institutions sont analysées dans R. C. Chibwe, 1976 ; W. R. Johnson, 1983 ; 
A. Sylvester, 1981 ; J. Vignes, 1976 -1977.
56. M. J. Williams, 1976.
57. O. H. Kokole, 1984 ; A. Oded, 1986.
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miques résisteraient à la hausse des cours du pétrole et à la contagion de la 
récession économique internationale. Au demeurant, la simple expression de 
telles préoccupations prouve combien les relations afro-arabes avaient mûri 
depuis les années 50. Parvenues dans les années 70 à un degré sans précédent 
d’initiatives et d’aspirations, elles imprimaient à la politique du tiers monde 
un caractère très offensif.

les liens avec l’amérique latine et la caraïbe : 
la prise de conscience d’une identité tiers-mondiste
La présence raciale et culturelle de l’Afrique dans l’ensemble de l’Amé-
rique latine et de la Caraïbe, comme l’ont souligné des publications et 
des colloques patronnés par l’UNESCO58, témoigne de la profondeur des 
contacts historiques entre le continent africain et cette diaspora africaine, 
des terribles conditions de naissance de cette diaspora issue de la traite des 
esclaves et des liens raciaux et culturels sous-tendant la conscience d’une 
identité panafricaine transcontinentale.

Cela se vérifie tout particulièrement dans la Caraïbe. La présence démo-
graphique et culturelle africaine y est, en effet, beaucoup plus concentrée 
et affirmée que partout ailleurs en Amérique latine, où elle varie fortement 
suivant les pays : très importante au Brésil, elle est quasiment inexistante en 
Argentine.

Dans la Caraïbe — regroupant dans notre acception « les îles 
de la zone plus le Belize et les Guyanes (Guyana, Surinam, Guyane 
française)59 » —, la plupart des communautés nationales sont à majorité 
noire ou comportant d’importantes minorités noires. La combinaison de 
l’esclavage et du colonialisme y ayant en outre déterminé plus strictement 
qu’ailleurs la formation des sociétés, le cadre de référence des processus 
de construction nationale et de politique étrangère y est forcément racial 
et ramène donc à l’Afrique60. Voilà notamment pourquoi, dans une étude 
de cette nature, il est inadéquat de traiter l’Amérique latine comme un 
tout indifférencié.

L’histoire fourmille d’exemples d’actions menées en commun par les 
Noirs d’Afrique et de la Caraïbe qui firent progresser les valeurs du pana-
fricanisme transcontinental. Elles ont été étudiées pour l’essentiel dans 
plusieurs chapitres du volume VII et du présent volume. On peut ainsi citer : 
le lancement, en 1900, d’une série de conférences et de congrès panafricains 
rassemblant des Noirs du continent africain et de la diaspora ; le phénomène 
du garveyisme, qui transcenda ses racines caraïbes pour devenir une force 
décisive dans l’élaboration du nationalisme africain, comme l’attestèrent, 
entre autres, Kwame Nkrumah et Jomo Kenyatta ; la fondation commune 

58. M. M. Fraginals, 1984 ; UNESCO, 1980.
59. C’est la définition adoptée par le groupe de travail de l’UNESCO pour la préparation d’une 
histoire générale de la Caraïbe, réuni à Paris du 14 au 18 décembre 1981 ; voir le Rapport final 
(CC-81/CONF. 610/4, UNESCO, Paris, 7 avril 1982).
60. L. Edmondson, 1974 ; L. Edmondson et P. Phillips, 1979.

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000048624_fre
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dans les années 30, par le Sénégalais Léopold Sédar Senghor et le Martini-
quais Aimé Césaire, de la doctrine culturelle panafricaine de la négritude, ou 
encore, en 1945, l’organisation conjointe par Kwame Nkrumah, de la Côte-
de-l’Or, et George Padmore, de la Trinité-et-Tobago, du cinquième Congrès 
panafricain.

Ces actions communes précédèrent, à quelques exceptions près, l’appa-
rition d’États souverains indépendants tant en Afrique que dans la Caraïbe ; 
elles étaient donc nécessairement guidées par des intérêts non étatiques. En 
revanche, au cours de la période postcoloniale des années 60 et 70, la collabo-
ration panafricaine, avec désormais des participations officielles, vit s’élargir 
son champ d’action.

L’Afrique et la Caraïbe renforcèrent leurs liens dans le contexte plus 
large du panafricanisme transcontinental, à l’occasion notamment des 
éclatantes manifestations de ce mouvement que furent le premier Festival 
mondial des arts nègres qui s’est déroulé au Sénégal en 1966, le sixième 
Congrès panafricain accueilli par la Tanzanie en 1974 ou le deuxième Fes-
tival noir et africain des arts et de la culture (FESTAC) organisé au Nigéria 
en 1977.

Des leaders africains affirmèrent la valeur des liens raciaux entre l’Afri-
que et la Caraïbe comme base de développement de leurs relations. L’em-
pereur d’Éthiopie Haïlé Sélassié déclara ainsi, dans un discours prononcé 
en 1966 devant le Parlement jamaïquain, que « partout où il y a du sang 
africain, il existe la base d’une unité plus grande ». Et voici en quels termes, 
quatre ans plus tôt, Kwame Nkrumah appelait les chefs de gouvernement 
antillais à s’efforcer de préserver la Fédération des Antilles, alors en passe 
de se disloquer : « Ce qui m’autorise à lancer cet appel est ma conviction 
sincère que réussir à créer une puissante nation antillaise conforterait les 
efforts que nous déployons pour redresser la réputation de l’Afrique aux 
yeux du monde et rétablir partout la personnalité de l’Africain et des gens 
d’origine africaine. »

Mais un autre chef d’État africain, le président tanzanien Julius Nye-
rere, pourtant lui-même panafricaniste convaincu, mit en garde contre les 
risques qu’un panafricanisme polarisé sur la race ferait courir aux tentatives 
d’élargir la solidarité à l’ensemble du tiers monde. Il exprima cette crainte 
en sa qualité d’hôte, devant le sixième Congrès panafricain de 1974 : « Le 
panafricanisme rendrait un bien mauvais service à la cause de la libération 
de l’homme s’il amenait l’Afrique et les Caraïbes à tenter de s’isoler du 
reste du tiers monde, ou s’il poussait d’autres parties du tiers monde à isoler 
l’Afrique et les Caraïbes. »

Pourtant, le développement et la consolidation des liens panafricains entre 
l’Afrique et la Caraïbe durant les années 70, processus centrés sur les problè-
mes de l’Afrique australe, semblaient au contraire indiquer un affermissement 
de leur engagement collectif en faveur de la libération du tiers monde.

Les relations de l’Afrique avec la Caraïbe ne reposent évidemment 
pas seulement sur une base raciale. Elles tirent aussi leur force du fait que, 
jusqu’à une époque récente, la plupart des États africains et caraïbes parta-
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geaient le même statut de colonies et que cette expérience commune avait 
aiguisé un même besoin pressant d’établir leur identité politique nationale et 
internationale.

L’ensemble de ces facteurs influença donc la collaboration entre l’Afri-
que et la Caraïbe au sein du mouvement des non-alignés — qui attirait plus 
les États nouvellement indépendants de la Caraïbe que les États indépen-
dants de plus longue date d’Amérique latine — et dans le cadre du Com-
monwealth où la prépondérance africaine était augmentée du poids des États 
anglophones de la Caraïbe.

Dans ces deux institutions, tout comme au sein du système de l’ONU 
où d’autres possibilités institutionnelles de collaboration leur étaient offertes, 
les problèmes de l’Afrique australe et les injustices du système économique 
international constituèrent les deux principaux thèmes communs de préoc-
cupation et d’action. L’importance du second thème fut encore renforcée 
avec la création en 1975 du groupe des États d’Afrique, de la Caraïbe et du 
Pacifique (ACP), structure destinée à protéger et servir collectivement les 
intérêts économiques de ses membres dans les négociations avec la Commu-
nauté économique européenne (CEE)61.

La prépondérance des intérêts économiques internationaux s’accrut 
encore — par rapport aux facteurs raciaux, culturels et politiques — dans les 
relations entre l’Afrique et, par-delà la Caraïbe, l’ensemble de l’Amérique 
latine. Vers le milieu des années 60, on avait fait observer à juste raison que, 
dans certains domaines fondamentaux, l’Afrique et l’Amérique latine demeu-
raient l’une à l’égard de l’autre des « géants étrangers62 ». Toutefois, ce qu’un 
autre observateur appelait un « partenariat Amérique latine-Afrique63 » s’était 
à l’évidence mis progressivement en place depuis les années 50, se fondant 
d’abord sur une approche commune de la décolonisation et de la défense de la 
souveraineté nationale puis ensuite, dans les années 60 et 70, sur leur volonté 
commune d’accorder la priorité au développement économique.

Malgré des niveaux de développement économique différant d’un 
continent à l’autre, d’où parfois des priorités économiques divergentes, le 
même analyste pouvait considérer à la fin des années 60 que, dans les débats 
à l’ONU sur les questions socio-économiques, « les Africains ont formé une 
alliance solide avec les Latino-Américains qui, dans les domaines économi-
que et social, ont fait passer le principe de la solidarité continentale avec les 
États-Unis après celui de la solidarité entre pays “démunis”64 ».

L’attention portée un peu partout en Amérique latine au sous-déve-
loppement économique, en raison de la prise de conscience du poids de la 
domination néocoloniale sur la région, se traduisit notamment par le rôle de 
pionniers qu’assumèrent certains universitaires latino-américains. Ils firent 
de la théorie de la dépendance le cadre d’analyse et d’explication du sous-

61. K. Hall et B. W. Blake, 1979.
62. A. Segal, 1966.
63. P. Saenz, 1969.
64. Ibid., p. 326.
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développement économique de la région, et leur approche ne tarda pas à 
faire autorité sur le plan intellectuel, mais aussi à prendre un sens politique 
concret dans le tiers monde65.

L’Amérique latine manifesta également la portée de ses préoccupa-
tions économiques par le rôle qu’elle joua dans la création en 1964 de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) et dans la mobilisation parallèle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept66. Ce rôle lui valut de donner son premier secrétaire général à la 
CNUCED, en la personne de l’économiste argentin Raul Prebisch, théo-
ricien reconnu de la  dépendance et inspirateur des stratégies de négo-
ciation visant l’instauration d’un nouvel ordre économique international 
(NOEI). De même, la formulation de la Charte des droits et des devoirs 
économiques des États, adoptée en 1974 par l’Assemblée générale des 
Nations Unies à titre de plateforme principale du NOEI réclamé par les 
pays du tiers monde, reposait sur une proposition du président mexicain, 
Luis Echeverria.

65. H. C. F. Mansilla, 1984.
66. Sur le Groupe des Soixante-Dix-Sept, voir tableau 28.5. Le rôle de la CNUCED en tant 
qu’enceinte majeure de la diplomatie économique du tiers monde est abordé plus loin dans ce 
chapitre.

28.2. Fidel Castro (Cuba) et le Groupe des Soixante-Dix-Sept à La Havane le 21 avril 1987. 
[Photo : © Gramma, Cuba.]
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Cette concordance et cette institutionnalisation des intérêts économiques 
internationaux de l’Amérique latine et de l’Afrique, dans le cadre d’une soli-
darité renforcée du tiers monde, fut — à l’exception de Cuba (qui se recon-
naissait une identité à la fois latino-américaine et caraïbe) et, partiellement, 
du Brésil — moins évidente dans d’autres enceintes politiques. Cela nourrit 
l’idée selon laquelle « la relation des sociétés d’Amérique latine aux nations 
africaines et asiatiques était de nature fondamentalement ambivalente67 ». 
Cette thèse pouvait s’appuyer sur la réticence manifestée par l’ensemble de 
l’Amérique latine, dans les années 60 et 70, à adhérer au mouvement des 
non-alignés (tableau 28.4).

Quatre raisons au moins peuvent expliquer cette attitude politique. 
D’abord, les États d’Amérique latine (à la différence de la plupart de ceux 
de la Caraïbe) ont accédé à l’indépendance au XiXe siècle, en général vers 
1820, et cela les éloignait en quelque sorte des forces vives du nationa-
lisme afro-asiatique qui étaient à l’origine du mouvement des non-ali-
gnés. Lié à ce premier facteur, s’ajoutait le fait que l’Espagne avait été 
une puissance coloniale insignifiante dans le monde afro-asiatique, si bien 
que les Latino-Américains, à l’identité politico-culturelle à dominante 
hispanique, étaient peu enclins à se tourner naturellement vers l’Afrique 
et l’Asie.

Ensuite, la réticence des États latino-américains à adhérer au mou-
vement des non-alignés, spécialement à ses débuts alors qu’il n’était pas 
encore dominé par la question du développement économique, était aussi 
liée à leur appartenance à un système de sécurité continental, l’Organisation 
des États américains, créée en 1948, treize ans avant la naissance officielle 
du mouvement des non-alignés. Enfin, dans les nations latino-américaines 
(contrairement à la Caraïbe), même lorsqu’elles présentent une composante 
afro-asiatique démographiquement et culturellement identifiable, l’électorat 
afro-asiatique n’a jamais exercé une influence significative sur les processus 
de décision en matière de politique intérieure, et bien moins encore de poli-
tique étrangère.

Le Brésil ne relève que partiellement de cette analyse, mais ses parti-
cularités n’ont pas suffi à le faire adhérer au mouvement des non-alignés, 
au sein duquel il choisit dès l’origine, en 1961, un statut d’observateur. 
Néanmoins, à partir du milieu des années 50, il manifesta en politique étran-
gère un intérêt croissant à l’égard du monde afro-asiatique68. La dimension 
africaine occupait de loin la première place dans cette évolution en raison 
de la force des liens historiques, démographiques et culturels existant entre 
le Brésil et l’Afrique69. Ce trait prit d’autant plus de relief que le Brésil, seul 
pays lusophone du Nouveau Monde, cherchait à éveiller la conscience d’une 
certaine identité avec l’Afrique lusophone70.

67. H. C. F. Mansilla, 1984, p. 341.
68. W. A. Selcher, 1974.
69. R. Pélissier, 1982 ; J. H. Rodrigues, 1982.
70. W. A. Selcher, 1974.
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Ces tentatives rencontrèrent de sérieuses difficultés dans les derniers 
temps du colonialisme portugais en Afrique, des années 60 jusque vers le 
milieu des années 70. Le Portugal vit alors s’éroder le soutien diplomatique 
international dont il bénéficiait, en raison de son intransigeance colonialiste 
croissante face à l’intensification des luttes de libération africaines. La position 
brésilienne sur cette question était très ambivalente. Ainsi, en 1973 -1974, un 
an ou deux avant que le Portugal ne soit contraint de se retirer d’Afrique, « le 
Brésil était le seul État d’Amérique latine à voter régulièrement à l’ONU avec 
le Portugal, même s’il s’abstenait souvent dans les scrutins sur l’Afrique du 
Sud et se rangeait aux côtés du bloc africain dans les votes sur la Rhodésie et 
la Namibie71 ».

Après le retrait du Portugal, au milieu des années 70, le Brésil put pour-
suivre plus aisément son dessein d’étendre ses liens politiques, économiques 
et culturels avec le continent africain, au-delà des pays lusophones, tout en 
continuant d’attacher une valeur spéciale aux rapports qu’il entretenait avec 
ces pays72. Cette politique se manifesta avec éclat, à l’orée des années 80, 
dans l’épanouissement de la relation économique et politique forgée avec 
le Nigéria, les liens entre ces deux puissances régionales en plein essor, les 
plus grands pays de leurs continents respectifs sur le plan démographique, 
recelant évidemment de riches potentialités73.

À l’inverse, il n’y eut jamais la moindre ambiguïté dans la politique 
de Cuba, la révolutionnaire, quant à la place centrale de ses rapports avec 
l’Afrique et, plus généralement, avec le tiers monde. Par rapport aux 
autres États d’Amérique latine et de la Caraïbe — ou, en l’occurrence, par 
rapport à n’importe quel État d’Asie ou du Moyen-Orient —, la portée 
et le contenu des liens politiques de Cuba avec l’Afrique à partir de la 
révolution de 1959 furent sans équivalents, ainsi qu’en témoigne l’impor-
tante littérature consacrée à ce sujet74. C’est donc à juste titre qu’on a pu 
affirmer que « l’afro-latinisme comme forme de solidarité entre l’Afrique 
et l’Amérique latine a été dynamisé principalement par Cuba75 ».

Cette relation avait pour origine la révolution cubaine de 1959 et ses 
lendemains immédiats. Sa révolution ayant triomphé au moment où les 
forces afro-asiatiques, rejointes par celles du tiers monde, accentuaient leur 
opposition au statu quo international, Cuba fut dès le départ incitée à déve-
lopper au maximum ses affinités avec ces pays. Les manœuvres ultérieu-
res, à l’instigation des États-Unis pour l’essentiel, visant à isoler Cuba des

71. A. Segal, 1983a, p. A107.
72. A. Dzidzienyo et J. M. Turner, 1981 ; T. Forrest, 1982 ; H. Hoffman, 1982 ; A. C. Peixoto, 
1983.
73. Nigerian Institute of International Affairs, 1981 -1984 ; U. J. Ogwu, 1982.
74. Voir, par exemple, S. Y. Abdi, 1978 ; Cuba in Africa, 1978 ; A. M. Kapcia, 1979 ; W. M. Leo- 
Grande, 1980 ; A. A. Mazrui, 1981 ; C. Mesa-Lago et J. S. Belkin (dir. publ.), 1982 ; E. Mestri, 
1980 ; A. Segal, 1983b ; N. P. Valdes, 1980.
75. A. A. Mazrui, 1981, p. 343.
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processus institutionnels internationaux du monde occidental ne firent que 
la confirmer dans sa politique76.

L’engagement de Cuba en Afrique entre 1959 et 1979 est passé par qua-
tre phases distinctes77. La première, de 1959 à 1974, fut caractérisée par des 
« liens souples, informels et limités, mettant souvent l’accent sur les contacts 
avec les mouvements nationalistes africains plutôt qu’avec les gouvernements 
indépendants ». Au cours de la deuxième période, de 1975 à 1976, de 18 000 
à 24 000 combattants cubains furent envoyés en Angola à la demande du 
Mouvement populaire pour la libération de l’Angola (MPLA). Ces troupes 
aidèrent le MPLA à consolider sa position face aux organisations rivales qui 
revendiquaient le pouvoir à la suite du retrait du colonisateur portugais, mais 
elles réussirent surtout à neutraliser les forces d’invasion sud-africaines qui 
soutenaient les ennemis du MPLA.

L’engagement cubain, dans sa troisième période de 1977 à 1978, se 
concentra sur la corne de l’Afrique, où quelque 20 000 combattants aidèrent 
le gouvernement éthiopien à repousser l’invasion somalienne dans l’Oga-
den, région éthiopienne peuplée de Somali. La quatrième période, à partir 
de 1979, apparaît comme une phase de « consolidation et de stabilisation » 
annonçant une réduction de la présence militaire de Cuba et une expansion 
de ses programmes civils de coopération.

Les interventions militaires massives de Cuba en Angola et dans la 
corne de l’Afrique ne manquèrent pas de susciter des critiques en Afrique 
mais, l’OUA considérant la Somalie comme l’agresseur et les desseins de 
l’Afrique du Sud de l’apartheid en Angola ayant été déjoués, leur aspect 
discutable fut finalement atténué. Ces épisodes reléguèrent dans l’ombre 
d’autres aspects de l’approfondissement des liens de Cuba avec l’Afrique.

Au plus fort de sa présence militaire, en 1978, outre quelque 19 000 hom-
mes des troupes combattantes en Angola et de 16 000 à 17 000 hommes en 
Ethiopie, Cuba avait aussi entre 2 455 et 2 755 conseillers militaires dans 
onze autres États africains78. En 1980, entre 8 500 et 12 200 conseillers civils 
cubains, dont environ 70 % basés en Angola, servaient dans douze pays afri-
cains79, fournissant une assistance technique dans les domaines de la santé, de 
l’agronomie, de l’éducation et de l’ingénierie. En 1977, Cuba entretenait des 
relations diplomatiques avec vingt-cinq États africains, dont douze avaient 
des ambassadeurs à La Havane.

Étant donné l’intérêt porté par l’ensemble des acteurs à la consolida-
tion de leurs liens dans le cadre idéologique d’une solidarité tiers-mon-
diste en train d’éclore, il vaudrait peut-être mieux interpréter le caractère 

76. Cuba est, par exemple, suspendue depuis 1962 de l’Organisation des États américains, qui lui 
a imposé des sanctions en 1964. Par ailleurs, entre 1964 et 1975, Cuba a été exclue des délibéra-
tions du groupe latino-américain de la CNUCED, ce qui a retardé son adhésion au Groupe des 
Soixante-Dix-Sept jusqu’à 1971, où sa candidature fut soutenue par les groupes africain et asia-
tique, sans que le groupe de l’Amérique latine s’y oppose.
77. Nous suivons ici A. Segal, 1983, p. 130 -133.
78. W. M. LeoGrande, 1980, p. 66.
79. Ibid., p. 69.
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apparemment asymétrique du rôle de Cuba en Afrique, qui amena un 
observateur à déplorer ce cas de « microdépendance80 », comme un cas de 
réciprocité. La volonté jamais démentie de Cuba d’affermir son identité 
tiers-mondiste fut une motivation essentielle autant qu’une conséquence 
de ses rapports avec l’Afrique. Non seulement Cuba fut en 1961 le seul 
membre  fondateur latino-américano-caraïbe du mouvement des non-ali-
gnés, mais elle resta le seul représentant de la région jusqu’à l’arrivée, à 
la fin des années 60, de quelques États anglophones de la Caraïbe ayant 
récemment accédé à l’indépendance. Une autre initiative, axée sur le tiers 
monde, à laquelle elle participa activement et qui mérite d’être signalée 
est le lancement, en 1966, de l’Organisation de solidarité tricontinentale. 
Le choix de Cuba pour présider le mouvement des non-alignés de 1979 à 
1982 témoigne éloquemment de son prestige politique auprès des forces 
afro-asiatiques dominantes représentées dans cette grande enceinte du 
tiers monde.

En décidant de faire de La Havane le lieu de réunion de la sixième 
Conférence au sommet des pays non alignés prévu pour 1979, la cinquième 
Conférence au sommet, réunie à Sri Lanka, félicita officiellement Cuba 
d’avoir tenu en respect l’Afrique du Sud militariste en Angola. Comme 
le montrent le coup d’arrêt donné par Cuba au régime expansionniste de 
l’apartheid, l’attitude ambiguë du Brésil au temps du colonialisme portugais 
et le ferme soutien diplomatique des nouveaux États indépendants de la 
Caraïbe aux luttes de libération de l’Afrique australe, les questions liées au 
colonialisme et au racisme en Afrique australe influencèrent notablement les 
relations politiques tissées entre l’Afrique et la région de l’Amérique latine 
et de la Caraïbe.

Menant une politique active pour mobiliser l’Amérique latine et la 
Caraïbe en faveur des causes africaines de libération, les États africains s’in-
quiétèrent, à la fin des années 70, des démarches qu’une Afrique du Sud 
expansionniste et à la recherche d’alliés entreprenait pour inciter les États 
latino-américains susceptibles de lui prêter une oreille compréhensive à éta-
blir avec elle des liens stratégiques et économiques81. Que les deux camps 
aient envisagé de telles perspectives rappelait l’ambivalence politique qui 
subsistait dans certains secteurs critiques des relations de l’Amérique latine 
avec l’Afrique, ambivalence contrastant fortement avec la solidarité acquise 
sur le terrain économique international.

Des perspectives d’établissement de liens politiques solides entre 
l’Amérique latine et l’Afrique semblèrent cependant s’ouvrir lorsque, dans 
les années 70, les activités du mouvement des non-alignés touchèrent pour 
la première fois l’Amérique latine et la Caraïbe — notamment la troisième 
Conférence des ministres du mouvement des pays non alignés, tenue à 
Georgetown (Guyana) en 1972, et le sixième Sommet de La Havane en 
1979 —, et cela surtout à l’initiative d’acteurs caribéens, tandis que la repré-

80. A. A. Mazrui, 1981.
81. D. Fig. 1984 ; E. Kannyo, 1982 ; North American Congress on Latin America, 1982.
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sentation de l’Amérique latine dans le mouvement augmentait lentement 
mais régulièrement.

l’afrique au sein du mouvement tiers-mondiste
L’extension des liens politiques, économiques et culturels de l’Afrique 
indépendante avec d’autres régions du tiers monde, quoique de portée et 
d’intensité variables, donna forme et direction à un mouvement tiers-mon-
diste qui remettait en cause le statu quo international en voulant transformer 
des mœurs et des structures internationales issues d’une tradition ayant 
historiquement partie liée avec la sujétion du tiers monde.

Pour appréhender le rôle de l’Afrique dans ce processus de grande 
ampleur, il est bon de s’intéresser d’abord au mouvement des non-alignés, 
la plus puissante expression politique organisée du tiers monde, puis à ce 
nouvel ordre économique international qui constitua, dans les années 70, le 
couronnement de l’affirmation économique du tiers monde.

l’afrique et le mouvement des non-alignés
Sur le plan des idées, on fait souvent remonter le mouvement à la confé-
rence de Bandung de 1955, mais le premier Sommet des non-alignés se 
réunit en 1961 à Belgrade, où il rassembla des États afro-asiatiques, Cuba 
et la Yougoslavie. Professant une attitude d’indépendance à l’égard des 
alliances de la guerre froide et des blocs militaires de l’Est et de l’Ouest, 
le mouvement des non-alignés ne tarda pas à déplacer l’axe de ses préoccu-
pations initiales, les problèmes stratégiques internationaux liés à la rivalité 
Est-Ouest, pour devenir la voix militante de la libération politique, raciale 
et économique du tiers monde82.

Le nombre des adhérents du mouvement passa, comme l’indique le 
tableau 28.4, de 25 à la première Conférence au sommet en 1961, à 92 à la 
sixième en 1979, l’Afrique fournissant à partir de la deuxième Conférence, en 
1964, la plus forte représentation régionale. Cette prépondérance numérique 
ne s’explique pas tant par le fait que l’Afrique est le continent comprenant 
le plus grand nombre d’États que par la décision politique de l’OUA à sa 
fondation, en 1963, de faire du non-alignement un impératif collectif. En 
prônant explicitement « une politique de non-alignement à l’égard de tous 
les blocs », la Charte de l’OUA faisait de l’Afrique le seul continent à s’iden-
tifier pleinement au mouvement des non-alignés.

82. R. Jaipal, 1983 ; O. Jankowitsch et K. Sauvant, 1980 ; G. H. Jansen, 1966 ; R. A. Mortimer, 
1980, p. 6 -42 et 74 -94 ; P. Willetts, 1978 ; G. Williams, 1981, p. 46 -65.
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Tableau 28.4. Participants enregistrés aux conférences des chefs d’État et de gouvernement 
                       des pays non alignés, 1961 -1979

So
m

m
et Date Lieu Membres titulaires présents1

Africains2 Asiatiques3 Caraïbe4 Latino-
Américains5

Européens6 Total7

1er 1961 Belgrade 11 12 1 0 1 25
2e 1964 Le Caire 29 16 1 0 1 47
3e 1970 Lusaka 32 16 4 0 1 53
4e 1973 Alger 40 26 4 3 2 75
5e 1976 Colombo 47 29 4 3 2 85
6e 1979 La Havane 50 29 6 5 2 92

1. La qualité de membre titulaire — par opposition aux observateurs officiellement reconnus 
ou aux invités, qui sont exclus de ce tableau — a parfois été attribuée à des gouverne-
ments provisoires et des mouvements de libération, africains pour la plupart (voir note 2 
ci-dessous) ; les seuls autres cas d’espèce étant l’admission du Gouvernement révolution-
naire provisoire du Viet Nam du Sud à la Conférence au sommet de 1973 et celle de 
l’Organisation de libération de la Palestine à partir de 1976.

2. En 1961, au nombre des membres figurait l’Algérie coloniale, représentée par un gouver-
nement provisoire jusqu’à son indépendance en 1962. En 1964, au nombre des membres 
figurait l’Angola colonial, alors représenté par un gouvernement provisoire, le Gouver-
nement révolutionnaire angolais en exil (GRAE) conduit par Roberto Holden, du Front 
national de libération de l’Angola (FNLA). Ultérieurement, lorsque le GRAE/FNLA 
cessa d’être reconnu par l’OUA, la qualité de membre titulaire de l’Angola fut suspendue 
jusqu’à son accession à l’indépendance en 1975. En 1979, deux mouvements de libération 
africains figuraient au nombre des membres, l’Organisation des peuples du Sud-Ouest 
africain (SWAPO) et le Front patriotique du Zimbabwe.

3. Y compris Chypre, membre fondateur considéré à certains égards comme « européen », 
mais classé habituellement dans l’ensemble afro-asiatique.

4. Cuba (1961) ; Guyana, Jamaïque, Trinité-et-Tobago (1970) ; Grenade, Surinam (1979).
5. Argentine, Pérou, Chili (1973) ; Panama (1976) ; Bolivie, Nicaragua (1979). À la suite du 

renversement de Salvador Allende après la Conférence au sommet de 1973, le Chili cessa 
de participer au mouvement.

6. Yougoslavie (1961) ; Malte (1973).
7. Ces totaux sont, dans certains cas, légèrement inférieurs au nombre des membres titulaires 

du mouvement des non-alignés, cela en raison d’absences occasionnelles ou de l’exclusion 
de certains membres de certaines conférences au sommet. Par exemple, le nombre de 
membres titulaires en 1979 était de 95, mais les membres présents à la sixième Confé-
rence au sommet étaient au nombre de 92 par suite des absences du Tchad et de l’Arabie 
saoudite et de l’exclusion des deux délégations rivales du Kampuchéa démocratique.
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L’afflux de membres africains dans le mouvement qui résulta de la décision 
de l’OUA le rendit idéologiquement plus diffus et lui fit perdre de sa cohé-
sion antérieure, mais le renforça de bien d’autres manières. Sa légitimité en 
tant que voix politique majeure du tiers monde, d’abord, était mieux fondée 
grâce à cette augmentation du nombre de ses membres. En second lieu, 
l’élargissement de son champ de références idéologiques devait lui permettre 
d’atténuer les polémiques nées en son sein, à l’image de celles qui avaient 
partagé la première Conférence à propos des critères idéologiques d’adhésion. 
Enfin, l’afflux d’Africains garantissait au mouvement un regain d’activité sur 
de nouveaux aspects des relations Nord-Sud, les Africains étant hautement 
réceptifs à la problématique de la libération politique, économique et raciale 
sur un continent aux prises avec les difficultés de la décolonisation et des 
premiers pas de ses jeunes nations.

L’Afrique non seulement renforça la base du mouvement des non-ali-
gnés, mais lui donna aussi quelques-uns de ses leaders les plus remarqua-
bles. Le premier d’entre eux, l’Égyptien Gamal ˓Abd al-Nasser, fut, avec le 
président yougoslave Tito et le premier ministre de l’Inde Nehru, un des 
architectes du non-alignement83. La réunion préparatoire du premier som-
met (1961) et la deuxième Conférence au sommet (1964) se tinrent l’une 
et l’autre au Caire en raison de sa place éminente dans le mouvement. Le 
Ghanéen Kwame Nkrumah, lui aussi membre fondateur du mouvement, 
joua un rôle d’une importance exceptionnelle pour amener l’Afrique nou-
vellement indépendante à adhérer au non-alignement, principe qui, dès la 
première année de l’indépendance du Ghana, constitua la pierre angulaire de 
sa politique étrangère et de sa vision panafricaine84.

D’autres leaders africains contribuèrent de manière décisive, à partir de 
la fin des années 60 et dans les années 70, à l’expansion du mouvement et à 
la transformation de la conception du non-alignement. Le Zambien Kenneth 
Kaunda, par exemple, qui accueillit la troisième Conférence au sommet en 
1970, poussa les non-alignés à s’engager avec plus d’intransigeance en faveur 
de la libération de l’Afrique australe ; ce fut également lui qui présida le 
mouvement pendant la période critique où son programme évolua vers des 
objectifs de libération économique. Au même moment, le Tanzanien Julius 
Nyerere jouait un rôle déterminant dans la transformation de la ligne idéolo-
gique du mouvement85 tandis que l’Algérien Houari Boumediene, qui succéda 
à Kaunda à la présidence, faisait montre d’une remarquable efficacité dans 
la mise en œuvre de la mission que venaient de s’assigner les non-alignés, 
la recherche d’un nouvel ordre économique international.

Le choix de lieux de réunion situés en Afrique pour les deuxième, 
troisième et quatrième conférences au sommet du mouvement (Le Caire 
en 1964, Lusaka en 1970 et Alger en 1973) et la tenue en Égypte de la 
réunion préparatoire ayant précédé en 1961 la première Conférence au 
sommet réunie à Belgrade traduisent la contribution essentielle de l’Afrique 
au développement initial du mouvement et à sa consolidation ultérieure. Il 

83. G. A. Nasser, 1966, donne des aperçus de l’évolution de sa réflexion sur le non-alignement.
84. K. Nkrumah, 1958b.
85. J. K. Nyerere, 1970c.
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s’agissait pendant cette première décennie cruciale de guider les débuts du 
mouvement, puis son institutionnalisation et, finalement, la transformation 
de son programme.

Le but et l’orientation du mouvement des non-alignés furent fortement 
influencés, durant les deux premières décennies de son existence, par ce qui 
se passait et ce qu’on pensait en Afrique. Cela se manifesta dès l’origine du 
mouvement, car « un facteur essentiel du regroupement des non-alignés fut 
l’importance attachée aux problèmes de l’Afrique en 196086 ». Ces problèmes 
étaient alors, notamment, la violence du régime d’apartheid de l’État sud-
africain, déployée lors du massacre de Sharpeville en mars de cette année, la 
guerre d’indépendance en Algérie, de plus en plus cruelle, et l’éclatement de 
l’ordre civil dans l’ex-Congo belge (l’actuel Zaïre).

Par la suite, la tendance beaucoup plus fortement anti-impérialiste du 
mouvement, sensible dès le début des années 70, et la transformation conco-
mitante de son programme, pour donner la priorité à la recherche d’un nouvel 
ordre économique international, furent dans une large mesure le produit de 
la situation politique et socio-économique objective de l’Afrique au sein du 
système international et de la réaction des Africains à cet état de choses.

86. P. Willetts, 1978, p. 11.

28.3. De gauche à droite : J. B. Tito (Yougoslavie), A. Ben Bella (Algérie), A. M. Obote 
(Ouganda) et H. Bourguiba (Tunisie) à la deuxième Conférence des pays non alignés au Caire 
du 5 au 10 octobre 1964. 
[Photo : © al-Ahram, Le Caire.]
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en quête d’un nouvel ordre économique international
La mutation du programme du mouvement des non-alignés dans les 
années 70 ne s’est pas réalisée brusquement ; elle a été la lente matérialisa-
tion d’une préoccupation croissante du tiers monde, née dans les années 50, 
à l’égard de la structure des relations économiques internationales. Et si 
la notion d’un nouvel ordre économique international (NOEI) a fait son 
apparition officielle dans les années 70, ce fut l’aboutissement d’un long 
processus de mobilisation du tiers monde pour le changement économique 
international87.

L’expression de « nouvel ordre économique international » apparut pour 
la première fois dans la Déclaration économique que publia la quatrième 
Conférence au sommet des pays non alignés, tenue à Alger en septembre 
1973. En avril 1974, elle fut choisie comme base des discussions formelles de 
la sixième session spéciale de l’Assemblée générale des Nations Unies, sur 
les matières premières et le développement, session qui adopta la Déclara-
tion (et le Programme d’action) concernant l’instauration d’un nouvel ordre 
économique international88. Le NOEI fut de nouveau inscrit dans les textes 

87. Pour une vue d’ensemble de l’évolution aboutissant à la notion de NOEI, voir R. A. Mor-
timer, 1980 ; G. Williams, 1981.
88. Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974.

28.4. La quatrième Conférence des pays non alignés à Alger en septembre 1973. 
[Photo : © Gamma, Paris. Photo : J. P. Bonnotte.]
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en décembre 1974 avec l’adoption par l’Assemblée générale de l’ONU de la 
Charte des droits et devoirs économiques des États89.

Une septième session spéciale de l’Assemblée générale, réunie en sep-
tembre 1975, sur le développement et la coopération fit franchir un nouveau 
pas aux délibérations sur le NOEI, de même que le lancement du dialogue 
Nord-Sud sous la forme de la Conférence sur la coopération économique inter-
nationale (bientôt appelée Conférence Nord-Sud) entre huit pays développés 
et dix-neuf nations sous-développées, qui dura de 1975 à 1977. À la fin des 
années 70, les espoirs mais aussi les déceptions suscités par les discussions sur 
le NOEI firent prendre conscience au tiers monde de la nécessité d’institu-
tionnaliser les relations économiques Sud-Sud sur des bases plus solides.

L’essence du NOEI était la recherche par le Sud (le tiers monde) d’une 
restructuration fondamentale de l’économie mondiale, principalement dans 
les domaines du commerce international, de l’aide économique, des investis-
sements étrangers, des transferts de technologie et de la réforme du système 
monétaire international. Il s’agissait du couronnement et de l’harmonisation 
d’une multitude de pressions exercées par le tiers monde au cours des décennies 
précédentes pour obtenir une transformation de l’économie internationale.

Le communiqué de la conférence de Bandung de 1955, par exemple, com-
portait une section exclusivement consacrée à la « coopération économique ». 
La première Conférence économique des pays afro-asiatiques, motivée par la 
formation de la CEE, s’était réunie au Caire en 1958 et avait été suivie, tou-
jours au Caire, d’une deuxième Conférence économique afro-asiatique ; l’une 
et l’autre avaient rassemblé dix à onze délégations africaines sur trente-huit 
délégations présentes. Une conférence de 1962 sur les problèmes des pays 
en développement avait abouti à la Déclaration du Caire de 1962 signée par 
trente-six pays, pour la plupart afro-asiatiques (il n’y avait que quatre pays 
d’Amérique latine), s’engageant à coopérer pour renforcer les activités éco-
nomiques et sociales des Nations Unies.

La création, en 1964, de la CNUCED en tant qu’organe permanent de 
l’Assemblée générale des Nations Unies est l’événement décisif dans cette 
évolution du défi lancé par le tiers monde à l’ordre économique international 
établi. Constituée parce que le tiers monde n’était pas satisfait du système de 
commerce international existant — régi par l’Accord général sur les tarifs et 
le commerce (GATT) et conçu exclusivement par le monde occidental —, la 
CNUCED a tenu tous les trois ou quatre ans des conférences plénières qui, 
de CNUCED I en 1964 à CNUCED V en 1979, ont offert au tiers monde une 
enceinte lui permettant de faire valoir et de coordonner ses intérêts collectifs.

Un des apports essentiels de la CNUCED a été de fournir un cadre où a 
pu se former le Groupe des Soixante-Dix-Sept, principale instance de mobi-
lisation et de négociation économiques du tiers monde90. Ce groupe, comme 
le montre le tableau 28.5, est passé de soixante-dix-sept membres à l’origine 
à cent vingt-deux en 1980, représentant la totalité du tiers monde. Le Groupe 

89. Résolution 3281 (XXIX) de l’Assemblée générale de l’ONU, adoptée le 12 décembre 1974 
par 120 voix contre 6 et 10 abstentions. Ont voté contre : Belgique, Danemark, République 
fédérale d’Allemagne, Luxembourg, Grande-Bretagne et États-Unis d’Amérique.
90. K. P. Sauvant, 1981.
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des Soixante-Dix-Sept a rédigé en 1967, c’est l’une de ses contributions les 
plus durables, la Charte d’Alger, élaborée à sa première Conférence ministé-
rielle à titre de stratégie de négociation commune pour la CNUCED II. La 
Charte d’Alger est apparue ensuite comme « la première plate-forme globale 
de développement du tiers monde », une « réalisation majeure dans l’ordre 
de l’organisation du tiers monde », annonciatrice « des exigences qui seront 
réitérées avec plus de vigueur au milieu des années 7091 ».

Parallèlement aux initiatives du Groupe des Soixante-Dix-Sept, une 
nette réorientation des perspectives du mouvement des non-alignés mar-
qua la fin des années 60. Le mouvement accordait désormais la priorité aux 
problèmes économiques internationaux. Ainsi, la Conférence au sommet de 
Lusaka en 1970 adopta, pour la première fois, deux déclarations distinctes, 
l’une sur les questions politiques, l’autre sur les questions économiques. La 
Conférence des ministres des pays non alignés, réunie en 1972 à Georgetown, 
fit un pas de plus en élaborant un Programme d’action pour une coopération 
économique, et c’est l’année suivante, à la Conférence au sommet d’Alger, 
que fut prononcée et définie pour la première fois l’expression de « nouvel 
ordre économique international ». Le mouvement des non-alignés joua ainsi 
un « rôle d’initiateur » déterminant dans la formulation du NOEI92.

Tableau 28.5. Composition du Groupe des Soixante-Dix-Sept, 1964 -1980

Année Afrique1 Asie2 Caraïbe3 Amérique 
latine4

Europe5 Total

1964 32 23 4 17 1 77
1980 50 39 13 17 3 122

* Constitué en 1964 par les 77 pays en développement qui participaient à la première session 
de la CNUCED, pour présenter un front commun dans les négociations sur le commerce 
international et les questions économiques connexes.

1. Tous les États indépendants d’Afrique, à l’exception de l’Afrique du Sud, font partie du 
Groupe.

2. Presque tous les États (y compris Chypre) d’Asie-Pacifique-Océanie font partie du Groupe, 
les exceptions notables étant l’Australie, la Chine, Israël, le Japon, la Nouvelle- Zélande et 
la Turquie.

3. Tous les États indépendants des Caraïbes sont membres du Groupe.
4. Tous les États d’Amérique latine sont membres du Groupe.
5. La Yougoslavie était membre fondateur ; la Roumanie et Malte ont adhéré 

ultérieurement.

Dans cette évolution, les mesures spectaculaires prises en 1973 par les 
États de l’OPEP pour augmenter les recettes de leur production de pétrole 
et mieux maîtriser cette dernière apparaissent aussi comme une stratégie 
complémentaire du tiers monde pour corriger les déséquilibres économiques 

91. R. A. Mortimer, 1980, p. 28.
92. O. Jankowitsch et K. Sauvant, 1980.



l’afrique et les rÉgions en dÉVeloppement

909

internationaux. Le double rôle, éminent, de Boumediene au sein de l’OPEP 
et dans les combats pour le NOEI est à cet égard révélaveur. Et malgré les 
vicissitudes économiques des États du tiers monde sans ressources pétro-
lières, il se produisit un effet d’entraînement, l’OPEP paraissant pouvoir 
servir de modèle aux organisations de producteurs de matières premières 
pour établir leur souveraineté économique93.

Le NOEI se situait ainsi au point de convergence d’initiatives insti-
tutionnelles antérieures venues de tous les secteurs du tiers monde. Si les 
Latino-Américains constituèrent la force déterminante dans la mise en place 
de la CNUCED, les Africains furent les grands artisans de la consolidation 
du mouvement des non-alignés et de la transformation de son rôle, tandis 
que le monde arabo-islamique montrait aux associations de producteurs du 
tiers monde la voie à suivre pour relever le défi économique.

Cependant, à tous ces niveaux ainsi qu’à d’autres, la présence et le rôle 
de l’Afrique ont été décisifs. L’influence de la décolonisation de l’Afrique sur 
la structure de l’Organisation des Nations Unies, « plus peut-être que tout 
autre événement, a modifié le regard de la communauté internationale sur 
les problèmes des PMA94 ». La reconnaissance spéciale que les déclarations 
relatives au NOEI ont accordée aux problèmes des PMA (tableau 28.2) et aux 
pays enclavés, nombreux les uns et les autres en Afrique, est une illustration 
supplémentaire de l’influence exercée par la situation africaine.

Le rôle important joué par l’Afrique dans la création en 1975 du groupe 
ACP comme interlocuteur de la CEE témoigne de l’action du continent sur 
le cours du changement de l’économie internationale95. Il en va de même des 
rôles exceptionnels que jouèrent l’Égypte à la fin des années 50 et au début 
des années 60, et plus encore l’Algérie une décennie plus tard96, pour mettre 
en œuvre le défi économique lancé par le tiers monde. À la fin des années 70, 
Julius Nyerere, qui croyait en la nécessité et en la possibilité d’une autono-
mie du tiers monde inscrite dans le cadre institutionnalisé d’une coopération 
Sud-Sud, avait pris rang parmi les hautes consciences du tiers monde97.

L’Afrique et la permanence du défi lancé 
par le tiers monde
Alors que le monde entrait dans les années 80, le climat d’euphorie qui avait 
entouré les défis audacieux lancés par le tiers monde dans les années 70 
commençait à s’étioler. Il régnait en Afrique un malaise économique crois-
sant, particulièrement ressenti dans les régions frappées par la sécheresse et 

93. K. P. Sauvant, 1980, p. 31 -35, contient des données sur le champ d’action et les membres de 
ces associations de producteurs.
94. G. Williams, 1981, p. 4.
95. K. Hall et B. W. Blake, 1979 ; J. Ravenhill, 1985 ; R. Yakemtchouk, 1977.
96. R. A. Mortimer, 1980, souligne à diverses étapes de son analyse le rôle décisif joué par 
l’Algérie sous la conduite de Boumediene, en particulier au chapitre 3, p. 24 -42.
97. J. K. Nyerere, 1979a.
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la famine, et d’aucuns y voyaient le symptôme d’un malaise plus général du 
tiers monde. Ployant sous le fardeau d’une récession internationale qui n’en 
finissait pas et d’un endettement en constante augmentation, les pays du 
tiers monde devenaient plus vulnérables. Le dialogue Nord-Sud menaçait 
de s’arrêter.

Devant pareille situation, il était tentant pour les amis du tiers monde 
et ceux de l’Afrique en particulier de verser dans le pessimisme. Dans ces 
circonstances, une perspective historique qui ne cache pas à l’observateur les 
difficultés à venir mais lui rappelle aussi quels obstacles ont été franchis ou 
affrontés s’avère très opportune.

Les années 80, sur lesquelles s’achève ce chapitre, nous suggèrent de 
conclure sur deux rappels historiques qui nous ramènent au point de départ 
de notre analyse. En 1985, on célébrait le centième anniversaire de la confé-
rence de Berlin où fut réglé le partage de l’Afrique ; c’était aussi le trentième 
anniversaire de la conférence de Bandung, qui fut le premier grand défi 
afro-asiatique lancé de manière coordonnée au type de système que repré-
sente la conférence de Berlin. Par rapport à ces deux repères, les relations de 
l’Afrique avec les régions en développement et son rôle dans le mouvement 
tiers-mondiste ont fait bien du chemin., 


